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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DECRET ne 49-1364 fixant le statut particulier des auxiliaires 
de gendarmerie des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer autres que l'Indochine. 

(Ou 2 août tee). 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre de la défense nationale, du ministre des finances 
et des affaires économiques et du secrétaire d'Etat aux fi-
nances, 

Vu l'article 11 de la loi du 7 juillet 1900 portant organisa-
tion des troupes coloniales ; 

Vu le décret du 20 mai 1903 modifié par le décret du 10 
septembre 1935 portant règlement sur les services de la gen-
darmerie ; 

Vu le décret du 10 septembre 1935 fixant l'organisation de 
la gendarmerie ; 

Vu le décret du 16 février 1923 et ses modifications réglant 
le service de la gendarmerie détachée aux colonies et l'ins-
truction interministérielle du ler mars 1923 pour son appli-
cation ; 

Vu le décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur de 
la gendarmerie départementale 

Vu le décret du ler avril 1933 modifiant le décret du 30 mai 
1924 portant règlement du service dee l'armée (discipline 
générale); 

Vu le décret du 11 avril 1946 fixant le statut particulier 
des auxiliaires de gendarmerie rattachés au détachement de 
gendarmerie de l'Afrique occidentale française et son recti-
ficatif du 17 janvier 1947; 

Vu le décret du 12 décembre 1935 sur l'administration des-
détachements de gendarmerie stationnés dans les territoires-
relevant du département des colonies et les textes qui l'ont 
m odifié; 

Vu le décret n° 47-2163 du 10 novembre 1947 fixant le régi-
me de solde et indemnités applicables aux militaires non 
officiers ressortissant des territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mer en services dans ces territoires ; 

Vu le décret ns 46-940 du 7 mai 1946 tendant à proclamer 
citoyens tous les ressortissants des territoires d'outre-mer ;- 

Vu la loi n° 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en charge 
par l'Etat des dépenses de gendarmerie dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer, 

DÉCRÈTE : 

TITRE Pr 

Dispositions 9ésérsies 

Article ler. — Les auxiliaires de gendarmerie des territoi-
res relevant du ministère de la France d'outre-mer secon-
dent et renforcent les gendarmes dans l'exécution de toutes 
les parties du service de la gendarmerie. 

Ils ne prêtent pas serment et ne peuvent être chargés.  
d'enquête. 

Art. 2.. — Ces auxiliaires sont choisis exclusivement parmi 
les ressortissants des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-tner autres que l'Indochine. 

En temps de paix, ils ne peuvent.servir que dans leur ter-
ritoire ou groupe de territoires d'origine. Toutefois, sur dé-
cision du ministre de la France, d'outre-mer, ils peuvent 
être admis à servir dans d'autres territoires ou groupes de 
territoires. 

Leur effectif est fixé dans les décrets portant organisation 
des détachements de gendarmerie, 

Art. 3. — Les règlements de la gendarmerie sont applica-
bles aux auxiliaires, sauf modifications et exceptions moti-
vées par le présent statut. 

TITRE H 

CHAPITRE I'r 

SECTION I.— FlIÈRARCIIIE 

Art. 4. 	Les auxiliaires de gendarmerie des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer sont hiérar-
chisés en quatre classes ayant chacune assimilation de gra-
de et d'emploi des militaires non officiers ressortissants de 
ces territoires, à savoir : 

Auxiliaire de 3e classe à pied ou monté assimilé au grade 
et à l'emploi de sergent ou de maréchal des logis ; 

Auxiliaire de 2e classe à pied ou monté assimilé au grade 
et à l'emploi de sergent-chef ou de maréchal des logis chef ; 

Auxiliaire de jr ,  classe à pied ou monté assimilé au grade 
et à l'emploi d'adjudant ; 

Auxiliaire hors-classe à pied ou monté assimilé au grade 
et à l'emploi d'adjudant-chef. 

L'emploi d'élève auxiliaire ne comporte d'assimilation 
avec aucun grade. 

SECTION II. — RECEL:14M  ENT ET CONDITIONS D'ADMISSION 

Recrutement. 

Art. 5. — Les auxiliaires de gendarmerie des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer sont recru-
tés : 
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1. Parmi les militaires non officiers, en activité de service 
-dans les corps de troupe et formations des armées de terre, 
de mer et de l'air et ayant accompli, au minimum, la durée.  

'du service militaire imposée aux appelés de même origine ; 
20  Parmi les anciens militaires non officiers libérés depuis 

moins de trois ans ; 
30 A défaut de candidats des deux catégories précitées, 

parmi les anciens militaires non officiers libérés depuis plus 
de trois ans présentant de réelles aptitudes à l'emploi. 

A défaut de candidats de ces trois catégories, le recrute-
ment peut s'étendre au personnel des formations de forces 
publiques supplétives (gardes diverses) en activité de. ser-
vice et aux candidats n'ayant pas fait de service militaire. 
Les élèves auxiliaires admis dans ces conditions doivent 
subir, dès leur incorporation dans le corps des auxiliaires 

-de gendsrmerie des territoires relevant du ministère de la 
Frence d'outre-mer et préalablement au stage de formation 
professionnelle, un stage dinstruetion militaire dont la du-
rée et les modalités d'accomplissement sont fixées par des 
instructions particulières approuvées par le chef du terri-
toire ou du groupe de territoires. 

Toutefois, la durée de ce stage ne peut être inférieure à 
'un an, sauf pour les candidats ayant servi pendant trois ans 
au moins dans les formations de farces publiques suppléti-
ves, lesquels sont dispensés du stage d'instruction militaire. 

Art. 6. — Les candidats à l'emploi d'auxiliaire doivent sa 
voir parler, lire et écrire suffisamment le français, savoir 
parler ou lire et écrire parfaitement un ou plusieurs dialec-
tes ou langues en usage dans le territoire ou le groupe de 
territoires sur lequel ils auront à exercer leurs fonctions, 
justifier par des attestations légales d'une bonne conduite 
soutenue, tant dans la vie civile que sous les drapeaux. Ils 
doivent être âgée de vingt et un ans au moins et de trente 
ans au plus et pe pas avoir accompliplus de dix ans de ser-
vice militaire. 

Les candidats doivent être de constitution robuste. Les 
conditions d'aptitude physique à exiger sont, en principe, 
les mêmes que celles prévues pour les militaires de la gen-
darmerie métropolitaine, à l'exception de la taille, laquelle 
peut varier avec les territoires suivant la stature moyenne 
'des autochtones. 

Des instructions particulières du chef du territoire ou du 
.groupe de territoires fixent dans le cadre des prescriptions 
du présent décret, pour chaque détachement, sur propdsi-
tion du commandant de détachement et avis du comman-
dant supérieur des troupes, les conditions de détail à rem-
plir par les candidats.  

Constitution des dossiers. 

Art: 7. — Les candidats à l'emploi d'auxiliaire peuvent 
établir leur demande d'admission en tout temps. Pour les 
militaires en service à l'extérieur, les demandes d'admission 
peuvent être présentées dans les six mois qui précèdent 
leur rapatriement. 

Les demandes, accompagnées du dossier d'admission, 
sont transmises pour examen et avis au commandant du dé-
tachement intéressé. 

Art. S. — Les dossiers d'admission à l'emplbi d'auxiliaire 
comportent les pièces ci-après suivant la position des can-
didats 

a) Candidats en activité de service. 
is Demande de l'intéressé ;  

2° Etat signalétique et des services ; 
3° Relevé des notes ; 
40 Relevé des punitions ; 
5° Certificat de visite ,et de toise mentionnant l'aptitude 

au servibe ; 
60  A.ttestation du chef de corps que le candidat parle, lit 

et écrit le français et qu'il sait compter. Une page d'écriture 
sera jointe, quand ce sera possible ; 

7° Attestation du chef de corps que le candidat sait parler 
ou lire et écrire parfaitement le ou les dialectes ou langues 
exigées pour l'admission au détachement demandé. 

Ces dossiers sont établis par le chef de corps et transmis 
au commandant du détachement intéressé, 

b) Candidats libérés du service militaire. 

1. Demande de l'intéressés 
2° Extrait d'acte de naissance ou jugement en tenant lieu 

ou nettletat, d'identité ; 
3° Résultat d'enquête de la gendarmerie, du commissaire 

de police, ou du chef de circonscription administrative sur 
la conduite, la moralité et la tenue du candidat ; 

4° Extrait du casier judiciaire ; 
5° Certificat de bonne vie et moeurs ; 
6° Etat signalétique et des services ; 
7° Relevé des notes ; 
8° Relevé des punitions ; 
O. Certificat de bonne conduite au régiment ou attestation 

de sa délivrance ; 
10° Certificat de visite et de toise mentionnant l'aptitude 

au service ; 
11e Attestation par une des autorités ci-dessus visées que 

le candidat parle, lit et écrit le français et qu'il sait compter., 
Une page d'écriture sera jointe quand ce sera possible. 

12° Attestation par une des autorités ci-dessus visées que 
le candidat sait parler ou lire et écrire parfaitement le miles 
dialectes ou langues exigées pour l'admission au détache-
'ment demandé. 

Ces pièces sont rassemblées par les chefs de poste et les 
commandants de brigade de gendarmerie qui les transmet-
tent par la voie hiérarchique au commandant du détache-
ment. Lorsque la gendarmerie n'est pas représentée dans 
une circonscription administrative, le chef de cette circons-
cription rassemble ces pièces et les transmet au comman-
dant de section de gendarmerie intéressé pu, à défaut, au 
commandant du détachement. 

e) Candidats n'ayant jamais accompli de service militaire. 

10 Demande de l'intéressé ; 
2° Extrait d'acte de naissance ou jugement en tenant lieu 

ou certificat d'identité ; 
3° Résultat d'enquête de la gendarmerie, du commissaire 

de police ou du chef de circonscription administrative sur la 
conduite, la moralité et la tenue du candidat ; 

4° Extrait du casier judiciaire-; 
5° Certificat de bonne vie et moeurs ; 
6° Certificat de visite et de toise mentionnant l'aptitude 

au service ; 
7° Attestation par une des autorités ci-dessus visées que 

le candidat parle, lit et écrit le français et qu'il sait cowpter. 
Une page d'écriture sera jointe quand ce sera possible..  

8. Attestation par une des autorités ci-dessus visées que 
le candidat sait parler ou lire et écrire parfaitement le ou les 
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dialectes exigés pour l'admission au détachement demandé. 
Ces pièces sont rassemblées et transmises dans les mê-

mes conditions que pour les candidats libérés du service mi- , 
 Maire. 

Les dossiers des candidats en service dans les forMations 
de forces publiques supplétives (gardes diverses) devront 
comprendre outre les pièces prévues pour leur catégorie, un 
état signalétique et des services effectués dans ces forma-
tions ainsi qu'un relevé des notes obtenues et des punitions 
encourues comme garde. 

Admission des élèves auxiliaires. 

Art. 9.— Les candidats sont admis par décision du com-
mandant supérieur des troupes agissant par délégation 'du 
ministre de la défense nationale et nommés élèves auxiliai-
res à pied ou monté en fonction des vacances d'emploi. 

Pendant la durée de leur stage, les élèves auxiliaires con-
tinuent à porter les insignes du grade qu'ils avaient dans la 
troupe antérieurement à leur admission dans le corps des 
auxiliaires et perçoivent la solde afférente à ce grade si elle 
est supérieure à celle d'élève auxiliaire majorée de l'indem-
nité de risques, prévue par l'article ci-dessous. 

S'ils ne sont pas déjà, liés au service par un acte d'enga-
gement ou de rengagement, ils reçoivent du commandant du 
détachement : une commission d'élève auxiliaire leur per-
mettant de servir pendant la durée de leur stage de forma-
tion professionnelle. 

Nomination au grade d'auxiliaire? 

Art. VI— Les élèves auxiliaires effectuant dans un centre 
d'instruction un stage de formation professionnelle. de six 
mois au minimum, à l'issue duquel il sont nommés auxiliai-
res de gendarmerie des territoires relevant du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Les programmes d'instruction sont arrêtés par le com-
mandant supérieur sur proposition du commandant du dé-
tachement. 

La nomination est prononcée par le commandant supérieur 
des troupes. Les auxiliaires reçoivent du commandant du 
détachement, lors de leur nomination, une commission d'au-
xiliaire à pied ou monté, laquelle annule la commission d'é-
lève auxiliaire. 

Tout élève qui, à l'issue d'une première année d'instruc-
tion n'a pas été titularisé, peut être renvoyé définitivement 
du détachement pour inaptitude à l'emploi par décision du 
commandant supérieur des troupes, sur proposition du com-
mandant du détachement. 

Si le refus de la nomination eat motivé par une insuffisance 
d'instruction, l'intéressé peut être autorisé par le comman-
dant du détachement à prolonger son stage de la durée d'une 
deuxième année. 

Les contrats d'engagement ou de rengagement des auxi-
liaires ayant été admis au stage par voie de changement 
d'arme sont résiliés d'office du jour de leur nomination. 

La commission d'auxiliaire est valable jusqu'au jour où 
l'auxiliaire atteint quinze ans de service. 

Après quinze ans de service, la commission peut être re-
nouveée .par périodes de deux à cinq années et jusqu'à 
vingt-cinq ans de service si les aptitudes physiques du com-
missionné lui permettent de continuer à servir dans la gen-
darmerie. 

SECTION 	AFFECTATIONS, MUTATIONS, PERMUTATIONS, PAS- 
SAGE A PIED DES AUXILIAIRES MONTÉS ET PASSAGE DANS L'AR-
MÉE MONTÉE DES AUx.rumees A Prao, 
Art. 11. — Dés leur nomination, les auxiliaires reçoivent 

une affectation du commandant de détachement. 
Cette affectation ne doit pas les placer dans une circons-

cription où leur indépendance pourrait être compromise. 
Ils sont tenus de résider dans le lieu de leur affectation et 

doivent obligatoirement habiter la caserne, le camp ou le lo-
geaient qui leur est assigné. 

La lemme et les enfants légitimes de l'auxiliaire et de l'é-
lève auxiliaire sont autorisés à loger dans les casernes. Les. 
parents des auxiliaires peuvent également être autorisés ex-
ceptionnellement à y coucher ou résider. Les conditions de , 

 délivrance de ces autorisations sont réglées par des instruc-
tions particulières du commandant du détachement. 

Art. 1t. — Les mutations des auxiliaires à. l'intérieur siu. 
détachement sont prononcées par le commandant du déta-
chement. 

Elles ont lieu : 
Pour convenances personnelles ; 
Pour raisons de santé ; 
D'office pour relations nuisibles à la liberté d'actions dei* 

intéressés ; 
D'office dans l'intérêt du service ; 
Par mesure de discipline. 
Les permutations ddivent toujours garder le caractère 

d'une mesure exceptionnelle et etre explicitement motivées. 
En aucun cas. les permutations ne peuvent avoir pour effet 
de faire affecter à une unité un auxiliaire avant tes militai-
res dont la demande de mutation pour cette unité est déjà 
régulièrement classée. 

Les mutations d'un détachement à un autre ne peuvent 
avoir lieu que dans l'intérêt du service et sur décision du 
ministre de la France d'outre-mer. 

Art. 13.— Les auxiliaires du service des brigades doivent 
obligatoirement parler et comprendre parfaitement le prin-
cipal dialecte en usage dans la région où ils sont appelés à 
exercer leur fonction. 

Art. 14.— Le commandant de détachement peut autoriser 
le passage dans l'arme montée d'un auxiliaire ou élève au-
xiliaire à pied sur demande de l'intéressé accompagnée d'un 
centificat médical d'aptitude à servir dans l'arme montée. 

Il peut également prononcer exceptionnellement le passa-
ge à pied d'un auxiliaire monté pour raison de santé. 

SECTION IV.— EXAMENS. 

Art. 15. — L'amélioration des connaissances profession-
nelles des auxiliaires est constatée au cours de leur carrière 
par les examens du 1" et du 26  degré auxquels s'attachent 
des conditions particulières d'avancement. 

La liste des candidats autorisés à se présenter à ces exa-
mens est arrêtée lors de chaque session par le commandant 
de détachement. Le niveau d'instruction élémentaire exigé 
pour l'examen du e degré doit correspondre à celui du cer-
tificat. d'études primaires. 

Les auxiliaires ayant satisfait aux épreuves reçoivent du 
commandant supérieur des troupes un diplôme particulier à 
chaque examen. Les pièces matricules et les dossiers des 
intéressés doivent porter l'inscription de la délivrance de ces 
diplômes avec l'indication de la mention obtenue. 
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Examen du premier degré. 

Art. 18. — Sont admis à se présenter à l'examen du pre-
'mier degré tous les auxiliaires de la ge et de la 2e classes 
proposés par leur commandant d'unité chargé de leur pré-
paration. 

Les auxiliaires de la 3° classe ne peuvent se présenter à 
-cet examen qu'après un an d'ancienneté dans leur classe. 

Examen du deuxième degré. 

Art. 17.— Sont admis à se présenter à l'examen du deu-
xième degré les auxiliaires de toutes classes ayant subi 
avec succès l'examen du premier degré et proposés par le 

,commandant d'unité chargé de leur préparation. 

Programme d'instruction et commission d'examen. 

Art. 18.— Les examens ont lieu pendant les mois de jan-
vier et de juillet de chaque année dans un ou plusieurs cen-
tres fixés par le 'eorrnandant de détachement. 

Les épreuves précédant la nomination au grade d'auxi-
liaire et les examens du premier et du deuxième degré sont 
subis devant la même commission., Les candidats ne peu-
vent se présenter qu'à un seul examen par session. 

Les conditions d'organisation des stages de titularisation, 
le programme enseigné, ainsi que les épreuves et l'organi-
sation des examens sont fixées par des instructions du corn-
mandant supérieur des troupes sur les propositions du com-
mandant de détachement. 

Ces instructions fixent également la composition et le fonc-
tionnement de la commission d'examen. Cette commission 
est présidée par le commandant de détachement ou par son 
représentant. 

LOS résultats définitifs sont consignés dans un procès-ver-
bal de la commission particulière à chaque examen. Ces pro-
cès-verbaux sont transmis pour décision au commandant su-
périeur des troupes avec les dossiers d'examen des candi-
dats. 

SECTION V.— AVANCEMENT, 

Principes. 

Art. 19.— L'avancement roule séparément sur l'ensemble 
du personnel auxiliaire à pied et sur l'ensemble du person-
nel auxiliaire monté de chaque détachement. 

Il a lieu au choix exclusivement. 
Les propositions n'ont lieu que dans les limites des pro-

portions établies à l'article 21 pour chaque grade et des pla-
ces disponibles. 

Pour être promus à une classe supérieure, les auxiliaires 
doivent avoir accompli quatre ans de service dans leur 
classe 

Le temps d'ancienneté minimum est ramené à trois ans 
s'ils ont subi avec succès l'examen du premier degré. Ce 
temps est réduit à deux ans s'ils ont subi avec succès l'exa-
men du deuxième degré. Ils doivent, en outre, être inscrits 
au tableau d'avancement. 

Le temps d'ancienneté minimum dans la classe fixé ci-
dessus peut être réduit de moitié en faveur des -auxiliaires 
qui se sont distingués par des services exceptionnels ou des 
actions d'éclat. 

Les auxiliaires ne peuvent accéder à la 1" classe et la 
hors classe s'ils n'ont pas subi avec succès l'exaMen du pre-
mier degré. 

Dispositions transitoires. 

Art. 20 — Dés la promulgation du présent décret, les au-
xiliaires inscrits au tableau d'avancement et ceux ayant plus 
de deux ans d'ancienneté dans leur classe conserveront dans 
cette classe le bénéfice des dispositions de leur statut anté-• 
rieur, les dispositions de l'article 19 ne devant leur être ap-
pliquées qu'à partir de leur nomination à la classe supé-
rieure. 

Répartition des emplois dans les classes, 

Art. 21.— Dans chaque détachement, la proportion des au-
xiliaires hors classe est d'uni cinquième de l'effectif, celle des 
auxiliaires de première classe d'un dixième de l'effectif, 
celle des auxiliaires de deuxième classe d'un cinquième de 
l'effectif, 

Tableau d'avancement.  

Art. 22.— Les tableaux d'avancement sont dressés au dé-
but du mois de décembre de chaque année. 

Ces tableaux sont établis par le commandant de détache-
ment, en tenant compte des propositions des chefs hiérar-
chiques adressées en même temps que les notes annuelles 
au début d'octobre. 

Les tableaux d'avancement sont arrêtés par le eemman-
dant supérieur des troupes. 

En cas d'épuisement prématuré des tableaux d'avance-
ment, des tableaux supplémentaires peuvent être établis et 
arrêtés à toute époque de l'année dans les mêmes conditions 
que celles fixées pour les tableaux normaux. 

Le commandant supérieur des troupes peut prononcer éga-
lement, sur la demande du commandant du détachement, la. , 
radiation des auxiliaires inscrits au tableau d'avancement 
en cas d'inconduite ou sur la demande des intéressés. Les 
auxiliaires rayés du tableau d'avancement sur leur deman-
de ne peuvent plus être proposés pour l'avancement. 

Nomination a la classe supérieure. 

Art. 23.— Les nominations à la classe supérieure sont fai-
tes par le commandant de détachement, suivant t'ordre du 
tableau d'avancement. 

Si, exceptionnellement, le commandant de détachement 
ne croit pas devoir suivre cet ordre, il en demande l'autori-
sation au commandant supérieur des troupes. 

Accession dés auxiliaires au grade de gendarme. 

Art. 24.— Les auxiliaires ayant subi avec succès l'examen 
du deuxième degré peuvent demander à accéder au grade 
de gendarme. 

Les candidats doivent joindre à leur demande une décla-
ration par laquelle ils s'engagent à accepter intégralement 
le statut de gendarme. 

Pour être nommés gendarmes, les candidats dont les de-
mandes auront été agréées par le ministre de la défense na-
tionale sur proposition du ministre de la France d'outre-tuer 
devront avoir effectué un stage dans une école de gendar-
merie de la métropole et avoir obtenu le certificat d'aptitude 
professionnelle délivré aux élèves gendarmes métropoli-
tains ayant satisfait à l'examen de fin de stage. Ils ne pour-
ront. quelle que soit leur classe, être nommés à. un grade su-
périeur à celui de gendarme. 

Les dispositions de détail relatives à l'accession au grade 
de gendarme des auxiliaires de gendarmerie des territoires 
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relevant du ministère de la France d'outre-mer feront l'ob-
jet d'une instruction interministérielle. 

SECTION VI.— SUBORDINATION, COMMANDEMENT. 
Art. 25.— Les élèves auxiliaires et auxiliaires, quelle que 

soit leur classe, doivent obéissance aux gradés et gendar-
mes. 

Entre eux, les auxiliaires obeissent à ceux des classes su-
périeures. • 

Art. 26.— A égalité de classe, le commandement ost exer-
cé par l'auxiliaire le plus 'ancien dans la gendarmerie, 'et, à 
égalité d'ancienneté, par le plus ancien dans le service mi-
litaire. 

Marques exiérieures dé respect. 
Art. 27.— Les auxiliaires et élèves auxiliaires, quelle que 

soit leur classe, doivent le salut : 
Aux officiers ; 
Aux fonctionnaires civils revêtus de leurs insignes, confor-

mément aux prescriptions du règlement sur le service inté-
rieur de la gendarmerie ; 

Aux gradés et gendarmes ; 
Aux militaires des autres armes qui leur sont supérieurs 

en grade ; 
Aux auxiliaires de gendarmerie des classes supérieures à 

la leur. 
Ils échangent le salut entre auxiliaires appartenant à la 

même classe et avec les militaires des corps de troupe et 
formations des armées de terre, de mer et de l'air de même 
grade d'assimilation. 

SECTION VII.• DÉMISSION CHANGEMENT D'ARME. 
Art. 28.— Les auxiliaires qui désirent quitter l'arme adres-

sent une offre de démission au commandant de détachement 
qui statue, sur l'acceptation de cette offre. 

Toutefois, la décision appartient au commandant supé-
rieur des troupes si, pour une raison quelconque, l'accepta-
tion semble devoir être différée. 

Les auxiliaires qui en font la demande peuvent, par voie 
de changement d'arme et de rengagement être, à titre ex-
ceptionnel, réintégrés dans un corps de troupe sur décision 
du commandant supérieur des troupes. 

Les auxiliaires ayant quitté leur détachement par démis-
sion ou par voie de changement d'arme ne peuvent y être 
réadmis. 

SECTION VIII.— RÉFORME POUR INFiumurÉs INCURABLES 
Ov PROLONGÉES. 

Art. 29.— Les auxiliaires et élèves auxiliaires peuvent être 
réformés d'une manière. définitive ou temporaire pour infir-
mités incurables ou prolongées par décision du commandant 
supérieur des troupes statuant sur la proposition d 'une com-
mission -  de réforme dans les conditions fixées pour les mili-
taires non officiers ressortissant des territoires relevant du 
département de la France d'outre-mer, 

SECTION IX.— RÉINTÉGRATION DANS UN CORPS DE TROUPE. 
Art. 30,— Les conditions dans lesquelles les auxiliaires et 

élèves auxiliaires quittant la gendarmerie peuvent être ré-
intégrés dans un corps de troupe sont fixées dans chaque cas 
par décision du commandant supérieur des troupes. 

SECTION 	CERTIFICAT DE BONNE CONDUITE. 
Art. al.— il est.délivré aux auxiliaires quittant définitive-

ment l'arme, s'ils le méritent, un certificat de bonne con- 

dite du modèle annexé au décret du ter avril 1933 (disci-
pline générale), ainsi qu'un certificat constatant la durée de 
leurs services dans ia gendarmerie. 

SECTION XI,— ADMISSION DANS LES RÉSERVES. 

Art. 32.— Les auxiliaires rendus à la vie civile qui ont ob-
tenu à leur départ du détachement le certificat de bonne con-
duite peuvent, dans la limite fixée par le chef du territoire 
ou du groupe de territoires, être versés dans les réserves lo-
cales dé la gendarmerie. Ceux n'ayant pas obtenu le certi-
ficat de bonne conduite suivent dans les réserves de leur ar-
me d'origine le sort des autochtones ayant la mémo situa-
tion militaire, compte tenu de la durée du service actif qu'ils 
ont accompli. 

TITRE III 
CHAPITRE'Pr 
Récompenses. 

Art. 33.— Les auxiliaires et élèves auxiliaires peuvent re-
ce voir des récompenses de même nature que celles prévues 
par le service intérieur de la gendarmerie pour le personnel 
sous-officier de la gendarmerie. Des gratifications pécuniai-
res peuvent leur être attribuées sur décision dia comman-
dant de détachement, dans des conditions qui seront déter-
minées par un arrêté interministériel soumis à la signature 
du ministre des finances. 

Permissions, 

Art. 34,-- Les auxiliaires que leur service ne -retient pas 
à la caserne ou dans les habitations en tenant lieu sont au-
torisés à ne rentrer, après l'appel du soir, qu'aux heures sui-
vantes ; 

A toute heure, les auxiliaires hors classe et de Pe classe; 
A une heure, les autres auxiliaires. ainsi que les élèves 

auxiliaires décorés de la Légion d'honneur et de la médaille 
militaire. 

Les élèves auxiliaires de gendarmerie doivent être ren-• 
trés au quartier à vingt-trois heures. 

Aucun auxiliaire ou élève auxiliaire ne peut s'absenter de 
sa résidence sous quelque prétexte que ce soit, sans y être 
régulièrement autorisé par son commandant d'unité. 

Les auxiliaires et élèves auxiliaires peuvent bénéficier 
de permission de courte durée dans tes conditions fixées 
par le commandant supérieur des troupes sur.proposition 
du commandant du détachement. 

Les auxiliaires peuvent obtenir des permissions de lon-
gue durée avec solde de présence, valables pour le territoire 
eu le groupe de territoires où ils sont en service, dans les 
conditions fixées par le commandant supérieur des troupes, 
et approuvées par le chef de territoire ou chi groupe d e ter-
ritoires, sur proposition du commandant de détachement. 

Des permissions de longue durée, valables pour un terri-
toire ou un groupe de territoires autre que celui dans lequel 
ils servent, peuvent être accordées aux auxiliaires par dé-
cision du ministre de la France d'outre-mer sur proposition 
du commandant de détachement et avis des autorités hié-
rarchiques. 

Les départs en permission de longue durée sont réglés 
par le commandant de détachement. 

Décorations. 

Art. 35. — Les auxillaireS et les élèves auxiliaires sont 
proposés pour la Légion d'honneur, la médaille militaire, 
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les ordres coloniaux, les médailles d'honneur ou de sauve-
tage dans les mêmes conditions que les autres militaires de 
la gendarmerie. 

Emple>is varas la eie 

Art. 3C. — Les -  auxiliaires très méritants peuvent, après 
avoir quitté ie service, dans 3es conditions particulières 
fixées par les chefs territoire.,Naccéder à certains emplois 
dans l'administration civile locale, notamment dans les clef-
ferles territoriales. Le commandant de détachement joint 
aux demandes présentées par les auxiliaires candidats à ces 
emplois un rapport particulier sur leur manière de servir, 
leurs capacités, leur fidélité et leur attachement au bien pu-
blic. 

CHAPITRE TI 

Punition& 

Art. 37.— Les- dispositions du règlement sur le service 
intérieur de la- gendarmerie concernant les punitions sont 
applicables aux auxiliaires et élèves auxiliaires. 

Les-gendarmes chefs de poste ont les mémes droits que 
les commandants de brigade en matière de punitions â l'e-

- -gard des auxiliaires de toutes classes et élèves auxiliaires. 
Les auxiliaires peuvent demander des punitions pour les 

auxiliaires et élèves auxiliaires sous leurs ordres. Les de-
mandes de punitions sont présentées au commandant d'imité 
-qui établit un rapport et donne son avis. 

Hers de leur unité, 'les auxiliaires rendent compte des tau-
tes commises par leurs subordonnés au. commandant 
té intéressé du détachement. 

Suspension d'emploi. — Mvoeation. 

Art. 38. 	La suspension d'emploi et la révocation sont 
prononcées par le commandant supérieur des troupes agis-
sant par -délégation du ministre de la défense nationale, 
dans les conditions fixées pour les militaires non officiers 
comtnissionnés ressortissants des leeritoires'reevant du dé 
partement de la France d'outre-mer. 

L'annulation de la commission, d'élève auxiliai re ou 
, d'auxiliaire date du jour de la radiation des contréles du 
détachement. 

Les auxiliaires et élèves auxiliaires révoqués sont re ndus 
è la vie civile. Les élèves auxiliaires admis par voie de 
changement d'arme qui se trouveraient encore lies au ser-
vice par un acte d'engagement ou de rengagement sont af-
fectés dans un corps de troupe mue résiliation de contrat 

Art. n..— Les auxiliaires et élèves auxiliaires sont justi-
ciables, dans les mémes conditions quie les militaires des 
eorps de troupe, des tribunaux militaires, excepté pour lés 
crimes et délits commis dans l'exercice de leurs fonctions 
relativement à la police indiciaire et à la -constatation des 
contraventions en matière administrative dont ils ont à ren-
'dre compte devant. la iustiee ordinaire. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 
Al.e.Mrieati.qat* de mariage. 

Art, 40. — Avant de contracter mariage légal, les auxiliai-
res ml élèves auxiliaires doivent obtenir l'agrément du coin-
mandant de détachement sur la convenance dé l'union pro-
jetée. 

• 	.1:34esure.. 	MezZadiee. 

Art. 41.— Toute blessure ou, maladie contractée par un 
auxiliaire ou élève auxiliaire est constatée dans les condi-
tions que les instructions ministérielles déterminent pour 
les militaires de la gendarmerie. 

TITRE V 

CHAPITRE lex.  

Dispositions adininistetttives, 

Art. 41— Les dispositions générales à appliquer pour 
l'administration des auxiliaires de gendarmerie et élèves 
auxiliaires sont selles exées par les règlements sur fadmi-
nistration et la comptabilité des détachements de gendar-
merie d'outre-mer. 

Art, 43. — L'immatriculation des élèves auxiliaires n'est 
définitive qu'après une contre-visite médicale passée en 
présence du commandant de détachement. ou de son délé-
gué dans tes quatre :mirs sitivant leur arrivée au centre 
d'instruction. 

.rtechircs indieliduediee. 

Art. 44. — Les archives individuelles des auxiliaires sont 
constituées par leur détachement d'incorporation. Les archi-
ves des auxiliaires quittant définitivement la gendarmerie 
sont conservées par le détachement chargé de les adminis-
trer au intiment de leur départ. 

cHAPITRE 11 

Soldos et indemnités. 

Art, 45, — La solde et les indemnités sont payées aux auxi-
liaires et élèves; auxiliaires d'après le re.f.pute et les tarifs 
fixés pour les militaires non officiers ressortissant des terri-
toires relevant du département de la France d'outre-mer en 
service dans ces territoires. Les auxiliaires perçoivent la 
solde el les indemnités prévues pour le grade d'assimilation 
correspondant à leur classe. La solde des élèves auxiliaires 
est celle fixée par les mémes tarifs pour le grade de capu-
ral-elel cou de brigadier-chef, Toutefois. les élèves auxiliai-
res astreints à effeakner, évent leur stage dry lormatidn pro-
fessionnelle, un stage d'instruction militaire ne pourront re-
cevoir pendant la durée de ce dernier nage que ta solde et 
les accessoires prévus pour les hommes de troupe pendant 
la durée légale du service militaire. 

Si les soldes et indeumités des militaires non officiers res-
sortissants des territoires relevant du département de la 
France d'outre-mer sont modifiées, celles des auxiliaires et 
élèves auxiliaires le seront de droit aux mêmes taux, sans 
qu'il soit nécessaire de prendre un nouveau décret. 

Pendant la durée des punitions d'arrêts de rigueur, les 
auxiliaires et élèves auxiliaires célibataires tm perçoivent 
que la moitié de leur solde sont chefs de famille, ils 
ne perçoivent que les trois quarts de leur solde,. 

Indemnité tqAciale axai corps de la rieredammerie. 

Art. 4e. — Les auxiliaires et élevés auxiliaire., de gendar. 
tuerie bénéficient, au lieu et place de l'indemnité spéciale 
aux corps de la gendarmerie dont ils ont pti bénéficier jus-
qu'ici, d.'une indemnité de risque fixée à 5.400 F par an. 

Frais de dépkéentent. 

Art. 47. — Les auxiliaires et élèves auxiliaires déplacés 
pour raisons de service hors de la résidence ont droit, dans 
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les mêmes conditions que les autres militaires de la gen-
darmerie, aux indemnités de déplacement aux taux fixés 
par arrété du ministre de la France d'outre-mer avec l'ac-
cord du ministre des finances. 

CHANTRE III 

Habillement et équipement. 

Art. 48. 	Les besoins des auxiliaires et élèves auxiliai- 
res en effets d'habillement et d'équipement sont satisfaits 
en nature dans les conditions fixées pour le personnel sous-
officier de la gendarmerie. Les dispositions administratives 
en vigueur sur le fonctionnement du service de l'habille-
ment dans la gendarmerie et l'attribution de primes d'entre-
tien leur sont applicables. 

Des majorations de primes d'entretien sont allouées aux 
auxiliaires conducteurs d'auto, trompettes et aides-maré-
chaux ferrants classés après examen. 

Les particularités relatives aux différentes tenues des 
auxiliaires et élèves auxiliaires, à leurs insignes de grade 
et autres attributs sont fixées par des instructions ministé-
rielles. 

Couchage. — Ameublement. 

Art. 49.— Les auxiliaires et élèves auxiliaires célibataires, 
ont droit au couchage et à l'ameublement gratuits dans les 
mêmes conditions que les militaires non officiers, ressortis-
sants des territoires du ministère de la France d'outre-mer, 

Casernement. 

Art. 50. — Les auxiliaires et élèves auxiliaires sont logés 
gratuitement dans le casernement de la gendarmerie. Les 
conditions matérielles auxquelles leur logement doit satis-
faire sont celles prévues pour les militaires non officiers 
ressortissants des territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Harnachement. 

Art. 51. -7 Les effets et accessoires qui composent le har-
nachement réglementaire des montures des auxiliaires sont 
du type en usage pour les troupes montées du territoire sur 
lequel ils servent. 

En Afrique, le harnachement des chevaux des auxiliaires 
Montés est du type spécial des spahis. 

Armement. 
Art. 52.— La dotation des auxiliaires et élèves auxiliaires 

en armement individuel et munitions de sûreté est celle pré-
vue pour les sous.officiers de la gendarmerie. Sur proposi-
tion du commandant du détachement, le commandant su-
périeur des troupes fixe les modèles d'armes à mettre en 
service pour l'armement du personnel auxiliaire. 

CHAPITRE IV 
Soins médicaux. 

e Art. 58.— Les auxiliaires et élèves auxiliaires, leur fem-
me et leurs enfants légitimes sont admis et traités dans les 
formations sanitaires dans les conditions prévues pour les 
militaires non officiers ressortissants des territoires relevant 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Art. 54. — Le présent décret abroge le décret du 11 avril 
1946 fixant le statut particulier des auxiliaires rattachés au 
détachement de gendarmerie de l'Afrique occidentale fran- 
çaise et, d'une façon générale, toutes dispositions contraires. 

Art. 55. — Le ministre de la France d'outre-nier, le tninis- 

tre de la défense nationale, le ministre des finances et des. 
affaires économiques et le secrétaire d'Etat aux finances_ 
„sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution. 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la.  
République française et aux journaux officiels des territoires 
relevant du ministère de la France d'outre- mer. 

Fait .à Paris, le 2 août 1949. 
lissai QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres, 
Le ministre de la défense nationale, 

PAUL RAMADIER. 
Le ministre des finances et des 

affaires économiques, 
MAURICE -PETSCHE. 

Le ministre de la France 
d'outre-mer, 

PAUL COSTE-FLORET. 
Le secrétaire d'Etat aux finances . 

Edgar FAURE. 

ARRÊTÉ no 585 a p. e., promulguant des actes du pouvoir central. 

(Du t6 mai 5950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'RONNRIM., 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511, du 10 septembre 1931, rela-
tive à la promulgation des lois, décrets, instructions et arrêtés-
ministériels, 

ARRÊTE : 

Article In.— Sont promulgués dans le territoire des Établis-
sements français de l'Océanie pour y être exécutés selon leur for-
me et teneur : 

1°) le décret n° 49-1256 du 24 août 1949 complétant les dispo-
sitions du décret du 4 juillet 1932 portant règlement de la situa-
tion des fonctionnaires et agents quittant prématurément le ser-
vice outre-mer après avoir bénéficié, du passage gratuit (J.0 
du 20 septembre 1949, page 9407 ; 

2°) le décret du 28 août 1949 relatif à l'admission de la preuve 
testimoniale pour les payements à la charge des budgets locaux 
des communes et des établissements publics des territoires d'ou-
tre-mer (J.O.R F. du 7 septembre 1949 ;  page 9011) ; 

3°) le décret n° 49-1286 du 21 septembre 1949 complétant les 
dispositions de !'arrêté du 13 octobre 1942 relatif à l'indemnité de-
départ colonial des fonctionnaires (J.O.R.F. du 24 septembre 1949, 
page 9531). 

Art. 	Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu- 
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 46 mai 1950 

A. ANZI SNI 

DÉCRET n° 49-1256 complétant les dispositions du décret du 4 
juillet 193 2 portant règlement de la situation des fonction-
naires et agents quittant prématurément le service outre-mer 
après avoir bénéficié du passage gratuit. 

(Du 24 août 1 949). 
Le président du conseil des ministres, 
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Sur le rapport du nainistre de iterance d'outre-mer, du 
ministre des finances et des affaires économiques, du se-
crétaire d'Etat é la présidence du conseil (fonction publique 
et réforme administrative) et du secrétaire d'Etat aux fi-
nances ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur la con-
cession des passages aux fonctionnaires employés et agents 
des services coloniaux ou locaux ensemble les textes qui 
l'ont modifié ; 

Vu le décret du 13 août 1925 portant règlement de la situa-
tion des fonctionnaires et agents quittant prématurément le 
servies outre-mer après avoir hénéfieié du passage gratuit ; 

Vu le décret du 4 juillet, 1932 étendant les dispositions de 
celui du 13 Aoet 1925 aux fonctionnaires employés et agents 
démissionnaires ou placés en disponibilité ; 

Vu, l'article 111 du décret du 2 mars 1910 portant règle-
ment sur la solde et les indemnités du personnel des servi-
ces coloniaux, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 6r.— Le, décret susvisé du 4 juillet 1982 est com-
plété comme suit: 

oc Art. 1" (§ 2). — Pour l'application des dispositions du 
décret du 13 août 1925, les fonctionnaires employés et agents 
des services coloniaux ou locaux absents de leur poste sans 
autorisation régulière depuis plus de soixante jours et non 
réintégrés ensuite dans l'administration qu'ils ont quittée 
seront considérés comme démissionnaires de leur emploi. » 

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer et le mi-
nistre des finances et des affaires économiques sont char-
gés , chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
que française et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 août 1949. 
}-11a1R1 QUEUILLE 

Par le président du conseil des ministres 
Le ministre de l'ogriculture, 

ministre de la France d'outre-mer 
par intérim, 

PIERRE PFLIMLIN 
Le ministre des finances et des 

affaires économiques, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat aux Finances, 
EDGAR FACRE. 

Le secrétaire d'Etat 'à la présidence 
du conseil (fonction bi btique 

et réforme administrative) 
par intérim, 

PAUL '  DEVINAT. 

DÉCRET relatif a l'admission de la preuve testimoniale pour 
les payements a la charge des budgets locaux des communes 
et des établissements publics des territoires d'outre-mer. 

(Du 28 soin 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

ministre des finances et des affaires économiques et du se-
crétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu l'article 231 du décret du 30 décembre 1912 sur le ré- 

gime financier des colonies, modifié par le décret du 22 oc-
tobre 1943 ; 

Vu la loi no 49-239 du 23 février 1949 portant de 3.000 F 
10.000 F la limite relative à l'admission de la preuve testi-
moniale pour les payements de l'Etat, des collectivités et 
établissements publics, 

DÉCRÈTE : 

Article 1 4r. —Le paragraphe. 4 de l'article 231 du décret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colonies est 
modifié ainsi qu'il suit: 

« 40 Si la partie prenante est Métrée ou dans l'impossibi-
lité de signer, la déclaration en est laite à l'agent de paye-
ment qui la transcrit sus le mandat, la signe et la fait signer 
par deux témoins présents au payement, pour toute somme . 

de 10.000 F et au-dessous. Il doit être exigé une quittance 
authentique pour tout payement au-dessus de 10.000 F, saut 
en ce qui concerne les secours à l'égard desquels la preuve 
testimoniale est admise. 

e Dans le cas oui , par suite de difficultés de communica-
tion, une quittance notariée ne pourrait étre produite, elle 
devrait être remplacée par une quittance administrative. » 

Art. 2. — Le ministre de la France d'outre-mer et le mi-
nistre des finances et des affaires économiques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère de la 
France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 28 août 1949.  
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

PAUL CO STE-FLORET. 
Le ministre des finances, 

et des affaires économiques, - 
MAUFiicE PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat 
à la France d'outre-mer. 

Tom,  RÉVILLON 

DÉCRET n° 49-1286 complétant les dispositions de l'orrété du 
13 octobre 1942 relatif ci l'indemnité dè départ colonial des 
fonctionnaires. 

(Du 21 septembre 1949). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur, le rapport du ministre de la France d'outre-mer et 

l'avis conforme du ministre des finances et des affaires éco-
nomiques, 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la sol-
de et les allocations accessoires des fonctionnaires, em-
ployés et agents des services coloniaux, et notamment l'ar-
ticle 35, paragraphe VIII, prévoyant l'attribution d'un régi-
me spécial d'autorisation d'absence au personnel de l'en-
seignement servant dans certains territoires, modifié par 
décret du 9 septembre 1948; 

Vu l'arrêt6 ministériel du 18 octobre 1942, validé par ar-
rèté du 10 septembre 944, fixant les taux et conditions d'at-
tribution de l'indemnité de départ colonial au personnel ser-
vant outre-mer, ensemble les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 8 octobre 1948 fixant les tarifs de Vindent- 
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nité de départ colonial applicables à compter du ler janvier 
1948; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du minis-
tère de la France d'outre-mer, 

DÉCRÈTE 
Article ler. — Les dispositions de l'arrêté susvisé du 13 

octobre 1942 sont complétées comme suit : 
« XII. — Par dérogation aux dispositions des paragraphes 

Il et VI ci-dessus, les fonctionnaires de l'enseignement 
soustraits au régime des congés administratifs, conformé-
ment au paragraphe VIII de l'article 55 du décret du .2 mars 
1910, peuvent bénéficier de l'indemnité de départ colonial 
dans des conditions spéciales. 

« Ces conditions seront précisées par arrêtés des gouver-
neurs généraux, gouverneurs et chefs de territoires, soumis 

l'approbation préalable du ministre de la France d'outre-
mer. 

« Les fonctionnaires intéressés pourront alors bénéficier 
de l'indemnité de départ colonial, selon les taux ci-après : 

« 10 Lors du premier départ outre-mer: 
« Taux prévu pour les fonctionnaires soumis au régime 

général de congé ; 
« 2° Lors des départs suivants : 
« Taux calculé sur la base du tarif général, dans le rap-

port de la durée des séjours réglementaires exigée pour ou-
vrir droit, d'une part, à l'autorisation d'absence, et, d'autre 
part, au congé administratif. 

« Par mesure transitoire, l'indemnité sera mandatée au 
tarif générai en faveur des fonctionnaires de l'enseignement 
dont les séjours successifs, comptés depuis la date à la-
quelle ils ont bénéficié en dernier lieu de cette indemnité, 
forment un total au moins égal au séjour prévu par le para-
graphe IV de l'article 35 du décret du 2 mars 1910. » 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre-mer est char-
gé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal o fficiel de la République française et inséré au Bul-
letin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 21 septembre 1949. 
".;!. 	 HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

PAUL COSTE-FLORET, 

ERRATUM au décret-loi réformant le régime de l'interdic-
tion de séjour, paru au Journal officiel du 15 mai 1950, pa-
ge 196. 

Au LIEU DE: (Du 27 juillet 1949.) 
LraE : 	(Du 30 octobre 1935,1 

Par décret en date du 2 déceinbre 1949: 
. 	.. 	. 	... 

M. Guesdon, juge suppléant au tribunal de Papeete, est 
nommé, sur sa demande, substitut du procureur de la Ré-
publique près le tribunal de 3e classe de Papeete, poste va-
cant. 

ACTES DU 41401IVEHNEMENT LOCAL 

ARRÊTÉ n° 571 e., créant dans tes Etabliasements français de-
l' Océanie des organismes administratifs intitulés " Bureau des - 
Terres" et "Bureaux Fonciers" chargés d'aider les particu-
liers, et de les documenter, pour la recherche et la définition 
de leurs droits immobiliers situés dans ce territoire. 

(Du 12 mai 1950.} 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre„1885 concernant le gou-- 
vernement du Territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Le conseil privé entendu le 4 mai 1950; 
Sur le rapport du chef du service de l'enregistrement ; 
Vu la délibération de-l'assemblée représentative des Etablisse-

mente français de l'Océanie en date du 24 avril 1950, 

ARRÊTE 

Article 	est créé à Papeete un onanisme intitulé "Bu- 
reau des terres", 

Art. 2.— Le rôle de cet organisme sera d'aider les particuliers 
dans la recherche et la définition de leurs drois immobiliers si-
tués dans le territoire des Etablissernents français de l'Océanie, 
en les renseignant et les documentant sur ces droits dans les con-
ditiOns prévues au présent arrêté. 

A ce titre tous les documents fonciers et notamment les titres 
de revendications, certificats de propriété et oppositions de l'en-
semble du territoire seront centralisés 'au bureau des terres de 
Papeete. 

Art. 3.— La direction de ce bureau des terres est confiée au con-
servateur des hypothèques et de la propriété foncière de Papeete, 
qui sera assisté d'un personnel dont le gouverneur fixera l'effectif 
numérique et qu'il désignera en conformité avec les nécessités 
du service et dans les limites des crédits prévus aux budgets, 

Art. 4 — Il est créé dans chaque chef-lieu de circonscription, 
des correspondants intitulés "Bureaux Fonciers". Leur rôle se 
limitera à servir d'intermédiaire pour tout ce qui concerne les at-
tributions du bureau des terres de Papeete, entre cet organisme 
et les ressortissants de leur circonscription et réciproquement. Ils-
contribueront aux enquêtes et recherches concernant les droits 
immobiliers situés dans le ressort de leur circonscription, cha-
que fois que le bureau des terres l'estimera nécessaire. 

En aucun cas les bureaux fonciers ne seront habilités à se subs-
tituer au bureau des terres pour fournir aux intéressés l'aide et la 
documentation prévues à l'article 2 ci-dessus, 

Ces attributions pourront être modifiées et élargies par arrêté-
du gouverneur et dans les limites fixées par le présent texte pour 
le bureau des terres de Papeete, si les circonstances le permettent, 
et lorsqu'une nouvelle organisation du service judiciaire et de 
certains services sera de nature, grène à leur décentralisation et à 
la création de nouvelles juridictions, à justifier ces modifications. 

Art. 5.— Les renseignements fournis par le bureau des terres 
ne pourront être délivrés, à l'exception de toutes autres personnés, 
qu'aux titulaires des droitsdmmobiliers, objets de ces renseigne-
ments, et à leur requête. 

Art. 6.— Le bureau des terres et les bureaux fonciers seront 
habilités à se procurer et à se faire délivrer au nom et pour le 
compte des particuliers qu'ils représentent, et en leurs lieux 
et places, tous renseignements, copies, extraits, grosses, mi-
nutes et expéditions dont la délivrance aux, particuliers est 
autorisée par la réglementation existante dans le territoire. Pou- 

Page LEXPOL 10 sur 28



31 leu 1950 
	

JOURNAL OFFICIEL me KritiLISSEMENTS leKANÇAIS DR fluCKANCE 
	

131 

eters à cet effet leur seront expressément donnés par les requé-
rants qui déclareront formellement en outre, avoir pris connais-
sance de l'article 7 ci-dessous du présent arrêté, en comprendre 
les termes et en accepter les conséquences. 

Le bureau des terres et les bureaux fonciers pourront, après 
autorisation du gouverneur des Etablissements français de l'O-
céanie, provoquer toutes enquétes administratives qu'ils jugeront 
nécessaires. 

Art 7.— Les renseignements délivrés aux particuliers et à leur 
requête, par le bureau des terres ne pourront, en aucun cas, en-. 
gager la responsabilité de l'administration. 

Ils ne devront et ne pourront jamais être considérés comme un 
titre de propriété ou comme une décision administrative ou judi-
ciaire ayant force de chose jugée. 

Art. 8.— Les chefs du bureau des terres et des bureaux fonciers 
seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué partout 
oe besoin sera. 

Papeete, le 12 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

-ARRÊTÉ no 572 e., preeceant le remboursement au profit du 
trésor des eercices et renseignements fournis aux particuliers 
par le " bureau des terres ". 

(Du 12 mai tesos 

GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉAN/E, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire 'et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu l'arrêté no 571 e., du 12 mai 1950, portant institution dans 
le territoire des Établissements français de l'Océanie d'un 
bureau des terres et de bureaux fonciers et fixant leurs attri-
butions ; 

Sur les propositions du chef du service de l'enregistrement ; 
Le conseil privé entendu le 4 mai 1950; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative, en date 

du 24 avril 1950, 

ARRÊTE: 

Article l er.— Les frais exposés par le bureau des terres à 
l'occasion des renseignements fournis aux particuliers et à 
leur requête, lui seront remboursés comme ci-dessous prévu : 

SECTION I 

Fraie d'intermédiaire . 
§ 1 — Par chaque original, grosse, minute, expédi-

tion, copie, extrait, etc., délivré au requérant par l'ire 
terrn ediaire chi bureau des terres et à la requête de cet 
organisme, de tout document, acte, enregistrement, 
transcription, inscription, etc., concernant des droits 
immobiliers et connus du requérant, lorsque ce bu-
reau aura été chargé par celui-ci de les lui procurer: • 
Si ce service n'exige aucune recherche et aucune 
étude.  •     5 » 

Fraie de recherches. 

§ 2.— a) Par chaque original, grosse. minute, expé-
dition, copie, extrait, etc., délivré au requérant par 
l'interm,édiaire du bureau des terres et à sa requête, 

de tous document, acte, enregistrement, transcription, 
inscription, etc.. concernant des droits immobiliers, 
lorsque cette délivrance aura nécessité des recher- 
ches de quelqu'ordresoient-elles, du bureau des terres: 
par document et par année de recherche à compter, 
soit : 10) de celle indiquée par te requerant(ei elle n'est 

pas exacte) ; 
2a) de celle que l'étude des autres documents des 

dossiers par te bureau des terres permettes 
de prendre comme point de départ des di-
tes recherches ; 

3e) de celle de la requête. 
(Sera adopté celui des trois modes de calcul ci-des-

sus prévus du nombre d'années de recherches qui se-
ra le plus favorable au requérant., dans le cas où deux 
d'entre eux - ou même les trois - pourraient être indif-
féremment utilisés)  0 25 

Minimum de perception par document 	 5 
b) Par chaque nom du titulaire ancien ou actuel des 

droits immobiliers pour lequel le bureau des terres 
devra procéder à des recherches d'état-civil pour par-
venir à l'instruction d'une requête. 

Par nom de personnes et par armée de recherches: 
(Le calcul de ces années de recherches s'effectuera 
suivant les mêmes principes que pour l'alinéa a) 2 ci- 

.• O 5 dessus). 	  

	

Minimum de perception par acte    5 » 

SF,CTION II 

1. — Frais d'ouverture de dossier et d'inscription. 
Registre des dépdts. 

Pour chaque requête nécessitant des recherches et 
une étude du bureau des terres : 

Par chaque question distincte posée ou soulevée par 
la requête     25 

Les sommes perçues à ce titre par le bureau des terres ne 
seront restituables en aucun cas. 

§ 2. — Fraie d'étude de documents. 

Pour chaque document (ou copie de ceux-ci)utitisé 
par le bureau des terres pour l'étude de la requête. 5 s 

Cette somme s'ajoutera éventuellement aux frais prévue 
par les § 1 et 2 de la Section I du présent article. 

§ 3. — Frais d'établissement d'un arbre généalogique. 

Par nom de personnes composant la branche intéres-
ressée et de copropriétaires indivis avec le requérant 
de cette tranche, de tout arbre généalogique dressé à 
la requête des particuliers ou que l'étude d'une en-
quête rendra indispensable : 

Lorsque ces noms résulteront de pièces officielles 
d'état-civil 	  5 s 

Art. 2.— Les sommes payées par le bureau des terres pour 
obtenir les originaux, grosses, minutes, expéditions, copies 
et extraits, etc., dont la délivrance conforme à la règlemen-
tation en vigueur dans le territoire, lui est demandée par les 
requérants ou exigée par l'étude de leurs requêtes, resteront 
à la charge de ces requérants et ne seront restituables en 
aucun cas, quel que soit le résultat des travaux effectués par 
le bureau des terres pour satisfaire à. ces iequêtes. 
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Elles sont dues au bureau des terres par ces requérants, 
indépendamment et en sus dei remboursements des frais 
exposés par ce bureau conformément a l'article ler du pré-
sent arrêté. 

Art. 3.— A cet effet, chaque requérant déposera au bureau 
des terres, en même temps que sa requête, une provision 
de deux cents francs, renouvelable si cela est nécessaire, et 
dont l'exipédent, s'il en existe à la cleture des travaux effec-
tués par ce bureau pour satisfaire à. sa requête, lui sera res-
titué. 

Cette provision pourra être utilisée par le bureau des ter-
res pour régler les droits d'enregistrement ou de mutations 
par décès dont les recherches, effectuées par ce bureau, 
pourraient révéler l'éxigibilité. 
• Art. 4,—En cas d'impossibilité pour le requérant de se pré-
senter lui-même au bureau des terres et au bureau foncier, 
les différentes formalités de versements et de quittances 
des sommes ci-dessus prévues pourront être constatées par 
des pièces justificatives telles que lettres, récépissés de man-
dat-postal, etc., qui resteront annexées en marge des opéra-
tions qu'elles concernent. Les chefs du bureau des terres et 
des bureaux fonciers certifieront et signeront alors les diffé-
rentes mentions et quittances de ces sommes aux lieux et 
places des parties intéressées. 

Art. 5.— Le chef du bureau des terres et les chefs des bu-
reaux fonciers seront chargés. chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. , 

Papeete, le 12 mai 1950. 
A.. ANZI.AN I. 

ARRÊTÉ n© 573 e., désignant la composition du personnel du 
bureau des terres et des bureaux fonciers, fixant les condi-
tions de fonctionnement, de manutention et de comptabilité 
de ces bureaux et de perceptions dis remboursements des frais 
exposés par le bureau des terres à l'occasion des services qu'Il 
rend aux particuliers. 

(Du 12 Mai 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-

CÉANIE, OHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le' décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents ; 

Vu rarreté du 12 mai 1950 n' 571 e., portant institution 
dans le territoire des Etablissements français de I Océanie 
d'un bureau des terres et de bureaux fonciers ; 

Sur ies propositions du chef du service de l'enregistrement; 
Le cohaell privé entendu le 4 mai 1950; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative en date 

du 24 avril 1950, 

ARRÊTE 

SECTION I 

Direction et personnel du bureau des terres 
et des bureaux fonciers. 

Article Pr.-- La direction du bureau des terres de Pape-
ete est confiée eu conservateur des hypothèques et de la 
propriété foncière. Celles des bureaux fonciers aux chefs des  

différentes circonscriptions composant le territoire des Eta-
blissements français de l'Océanie. 

Art. 2. Un fonctionnaire du service du cadastre, géomé-
Ire ou dessinateur, est obligatoirement affecté au bureau 
des terres de Papeete. Entre autres attributions qui lui se-
ront fixées par le chef de ce bureau, ce fonctionnaire sera 
spécialement chargé des travaux concernant la personnalité 
physique des immeubles objets des requêtes des particu-
liers. 

Il pourra être appelé à se rendre sur les lieux si l'étude 
d'une requête l'exige. Mais il ne pourra être chargé de pro-
céder à des levers ou à des dessins de plans préalables et né-
cessaires aux actes de transferts immobiliers ou déclaratifs. 

Art, 3.— Un des fonctionnaires affecté au bureau des ter-
res et qualifié à cet effet, sera nommé interprète assermen-
té de langue tahitienne pour la traduction des écrits adres-
sés ou communiqués au bureau des terres, celle des écrits 
et documents détenus par ce bureau op émanant de lui. 

Art. 4.— L'effectif du personnel du bureau des terres ainsi 
que celui des bureaux fonciers, compte tenu des prescrip-
tions des articles précédents, sera fixé par le gouverneur et 
susceptible d'être modifié en fonctions des nécessités du 
service et dans les limites des crédits prévus au budget lo-
cal. 

SECTION II 
Manutentions. 

Art. .5.— Reg/Aies.— Les particuliers qui s'adresseront au 
bureau des terres devront inscrire l'objet de leur requête 
sur des imprimés spéciaux qui leur seront délivrés gratuite- . 
ment par cet organisme. 

S'ils n'habitent pas Papeete. ils pourront adresser ou dé-
poser cette requête au bureau foncier de leur circonscrip-
tion. 

Art. 6.— Le requérant devra indiquer sur cette requête: 
1° ses noms, prénoms et son adresse; 
2° le ou les renseignements qu'il désire obtenir du bureau 

des terres; 
3° les documents qu'il adresse en communication au bu-

reau des terres ainsi que les renseignements en sa posses-
sion pouvant contribuer à l'étude de sa requête par le bu-
reau des terres. 

Il datera et signera cette requête au bas : 
le de la mention prévue par l'article 6 et 7 de l'arrêté or-

ganique du bureau des terres ; 
2e d'une formule par laquelle il déclare donner pouvoir au 

chef du bureau des terres pour se procurer et se faire déli-
vrer, en son nom et pour son compte, tous renseigneinents. 
copies,. extraits, expéditions, minutes ou grosses, dans les 
conditions prévues à l'art.. 6 de l'arrête organique du bureau 
des terres. 

II pourra être conseillé ét aidé dans la rédaction de cette 
requête par le personnel du bureau des terres et du bureau 
foncier de sa circonscription. , 

Au dos de la requête seront inscrits par le chef du bureau. 
des terres, tous les documents que ce bureau se sera•procu-
ré et aura consulté pour parvenir à. l'instruction de cette 
requête. 

Art. 7.— Registres des dépôts. — Toute requête des particu-
liers sera inscrite par ordre chronologique de réception, sur 
un registre spécial dit de dépôt. 
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Elle recevra le même numéro que celui de. son inscription 
nu dit registre. 

Le registre de dépôt devra reproduire la date de la requê-
te, indiquer celle de son inscription. son numéro, les nom 
et prénoms du requérant et son adresse, t'objet de la requê-
te, et l'énumération des documents transmis en communi-
cation par le requérant à l'appui de celle-ci. 

Tout document reçu par le bureau des terres ou que celui-
ci se sera procuré, devra être inscrit au registre de dépôt à 
la date de sa réception. Une mention rappelera le numéro 
et la date d'inscription de la requête à laquelle ce docu-
ment correspond. 

Lorsque te bureau des terres aura fourni au requérant les 
renseignements demandés par lui, consignés sur un impri-
mé affecté à cet effet, et lui aura remis les documents utili-
sés pour parvenir à l'instruction de la requête, une mention 
d'annulation sera portée en regard des inscriptions laites au 
registre des dépôts lors de la réception de celle-ci et des 
-dits documents. Cette mention devra indiquer la date : 1° de 
la remise de ces pièces à l'intéresse qui en accusera récep-
tion en marge de chaque article ouvert au registre des dé-
pôts pour sa requête et pour les documents utilisés par le 
bureau des terres ; 2a ou de l'expédition au bureau foncier 
chargé de les lui remettre contre récépissé, détaillé que ce 
bureau fera ensuite parvenir au bureau des terres qui anno-
tera en conséquence le registre des dépôts. 

Art. 8.— Praeas-verbal des renseienenzents fournis par le bu-
reau des terres.— Chaque procès-verbal délivré par le bu-
reau des tsrres au requérant devra mentionner:  

1 °  les nom, prénoms et l'adresse du requérant; 
20 les renseignements sollicités par ce requérant ; 
30  les actes, pièces et documents utilisés par le bureau des 

terres pour parvenir à. instruire la requête. 
4° les résultats de l'étude faite par le bureau des terres, 

môme lorsqu'il ne pourra pas répondre intégralement à la 
requête pour quelque cause que ce soit. 

Les mentions ci-dessus devront en outre indique, en réfé-
rence, le numéro d'inscription au registre des dépôts de la 
requête et des pièces annexes ou reçues directement par le 
bureau des terres. 

Le procès-verbal définitif sera signé par le chef du bureau 
des terres qui certifiera les renseignements fournis. 

Il sera dressé en triple exemplaire, dont un sera remis au 
requérant, le deuxième classé au dossier, le troisième nu-
méroté et enliassé suivant ordre chronologique dont la réfé-
rence sera indiquée au registre des dépôts en regard de la 
mention prévue à l'article 7, 5ele alinéa, du présent arrêté. 

Art. 9 - Arbres généalogiques.--- Chaque fois que l'instruc-
tion d'ode requête l'exigera, il sera dressé un arbre généa-
logique en 2 exemplaires par le bureau des terres, sur des 
imprimés affectés à cet effet Un exemplaire sera remis au 
requérant en même temps que le procès verbal de rensei-
gnements, le second classé au dossier. 

Art. 10. — Dossier.— Un dossier sera ouvert pour chaque 
requête, il mentionnera sur sa couverture : 

10 les nom, prénoms et adresse du requérant ; 
2 l'analyse succinte de la requête ; 
3° le numéro et la date de son inscription au registre des 

dépôts; 
40 la ou les circonscriptions dans le ressort de laquelle se 

trouvent les immeubles, objets de la requête 

5' la date du procès-verbal des renseignements fournis 
par le bureau des terres; 

6s la date de la remise de ce procès-verbal au requérant 
ou au bureau foncier compétent ; 

Ces dossiers feront l'objet d'un premier classement en at-
tendant la remise au requérant du procès-verbal des rensei-
gnements fournis au requérant. Ce premier classement sera 
uniquement basé sur l'ordre chronologique de l'inscription 
au registre des dépôts et sur le numéro de cette inscription 
qui sera reproduit sur chaque dossier. 

Lorsque l'instruction de la requête par le bureau des ter• 
 sera close et le procès verbal de renseignement remis 

au requérant les dossiers feront l'objet d'un classement dé-
finitif. 

1° par circonscription où sont situés les droits immobiliers 
de la requête 

20 pour chaque circonscription, conformément à. l'ordre 
chronologique de cette remise, et suivant une numérotation, 
par circonscription., uniquement basée sur cet ordre chrono-
logique. 

Lorsque la requête et le procès-verbal de renseignements 
correspondants concerneront des droits immobiliers situés 
dans plusieurs circonscriptions, son dossier sera classé dans 
la circonscription du domicile du requérant. 

Une fiche sera classée suivant les mêmes principes que 
pour les dossiers, aux lieux et places de ceux-ci. pour les 
droits hum obi,ers situés dans les circonscriptions autres que 
celles du dossier principat, lequel indiquera celle des dites 
fiches qui seront numérotées compte tenu de l'ordre existant 
pour la circonscription qu'elles concernent. 

Art. 11.— Répertoire.— Un répertoire alphabétique du nom 
des requérants, divisé par circonscription, devra indiquer la 
référence des classerhents différents et successifs prévus par 
l'article 10 du présent arrêté. 

SECTION Ill 
Opérations de recettes 'et dépenses des prgnisions - 

frais et remboursements - Comptabilité. 

Art. 12. — Une quittance à souche extraite d'un quittancier 
spécial dit des "Provisions" sera remis au requérant en jus-
tification du versement de chaque provision. 

Les opérations de ce quittancier ne seront pas comptabi-
lisées. 

Art. 13.— Un registre dit des "Provisions" sera créé dans 
lequel un compte par chaque requérant sera ouvert. 

Au crédit seront portées les recettes de la ou des provin 
sions successives versées par ce requérant. 

Au débit : 
ls les sommes déboursées, sur cette provision, par le bu-

reau des terres, pour payer le cota de délivrance à son pro-
fit, prévue à l'art. 6 de l'arrêté organique de ce bureau, des 
copies, extraits, expéditions, minutes. grosses et tous autres 
documents; 

2° les sommes perçues et comptabilisées en recette, com-
me prévu à l'art 14 ci-dessous du présent arrêté, en rem-
boursement des frais du bureau des terres, tels qu'ils sont 
fixés à. l'article ler da l'arrêté de même date, nesant les tarifs 
de ces remboursements, lorsqu'eiles auront être prélevées 
sur ces provisions. 

Ces opérations au crédit et au débit feront l'objet d'une 
balance, à la date de la clôture des travaux effectués par le 
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bureau des terres pour chaque requête et de la remise au 
requérant du procès-verbal définitif de ces travaux. 

Le solde disponible sera remis au requérant qui en accu-
sera réception au bas du compte ouvert à la suite de sa re-
quête. Ce compte sera alors annulé. 

Art. 14.— Un registre dit de "Recette des remboursement 
des frais exposés par le bureau des terres" comptabilisera 
les recettes effectuées parle bureau des terres, des sommes 
versées par chaque requérant. 

1° au titre de remboursement de frais d'ouverture de dos-
sier ; 

Cette recette se fera en même temps que le dépôt de la 
requête. Il sera remis au requérant une quittance détachée 
du bas de l'imprimé sur lequel est portée sa requête, qui 
justifiera le versement de ce remboursement. Elle corres-
pondra à la recette sur le registre objet du présent article, 
et â une mention correspondante de cette recette, au bas de 
la requête, au-dessus de la quittance détachable. 

2° au titre des autres remboursements de frais tels qu'ils 
sont prévus à l'article 1" de l'arrêté fixant les tarifs de ces 
remboursem ents. 

La recette de ces remboursements sur le registre affecté 
à cet effet, se fera au moment de la clôture des travaux effec-
tués , par le bureau des terres pour l'instruction de la recette 
et de la remise au requérant du procès-verbal définitif de 
ces- travaux. 

Les différentes recettes mentionnées aux paragraphes te r 

et 2 ci-dessus seront portées en toutes lettres sur le regis-
tre de recette et en chiffres dans une colonne spéciale pour 
chaque nature de remboursement. Chaque recette devra in-
diquer son objet, le numéro du dossier auquel elle corres-
pond, le nom du requérant et la date de l'opération. 

Elles seront portées sur le registre star ordre chronologi-
que. 

Ce registre de recette sera arrêté chaque mois, et ses opé-
rations totalisées par nature de remboursement. 

Art. 15.— Il sera dyessé en• trois exemplaires en même 
temps que le procés-verbal définitif des travaux du bureau 
des terres pour chaque requête, un "Relevé de compte" et 
des remboursements effectués au bureau des terres, pour 
chaque requête. 

ça relevé contiendra : 
1° la copie intégrale du compte ouvert au registre des pro-

visiOns pour chaque requérant, clos le même jour que celui 
de la remise au requérant du dit procès-verbal ; 

2° le relevé détaillé de chaque recette faite au " Registre 
de Recettes" des remboursements des services rendus par 
le bureau des terres. 

Une quittance globale et définitive des sommes perçues 
par le bureau des terres, et objets du relevé ci-dessus pré-
vu (§ 2). 

Il sera certifié exact et conforme par le chef du bureau des 
terres. 

Un exemplaire sera délivré au requérant. 
Le second sera versé dans le dossier auquel il correspond. 
Le troisième sera enliassé par ordre et numérotation chro-

nologique correspondante au classement définitif du dit dos-
sier afin de faciliter les vérificatioes comptables. 

Art. IB. - Les recettes effectuées par le bureau des terres, 
à l'exception de celles faites à titre de provision, seront  

comptabilisées en fin de mois sur un sommier de compta-
bilité spécial à cet organisme, 

Ce sommier reproduira le total des recettes mensuelles-
pour chaque nature de remboursement et indiquera le total 
global de l'ensemble de ces recettes, 

Un état mensuel en triple exemplaire dressé le dernier 
jour de chaque mois, reproduira les écritures du dit sommier 
et sera versé au trésor à l'appui du versement définitif men-
suel d'une somme égale au total des recettes effectuées dans 
le mois par le bureau des terres, à l'exception de celles fai-
tes au titre de provision. 

Le trésor délivrera au dit bureau, en justification. un ré-
cépissé de versement définitif mensuel de ces recettes. 

Ces quittances seront conservées par le bureau des terres . 
 qui devra les présenter s'il y est régulièrement requis. 

Art. 17,— Chaque fin d'année et avant le 31 janvier de l'an-
née suivante, Se bureau des terres dressera un état général 
récapitulatif des comptes " provisions " des requérants au, 
registre des provisions, en trois exemplaires. Un exemplaire 
sera adressé au secrétaire général du gouvernement, le 
deuxième au trésor. 

Le troisième restera aux archives du bureau des terres. 
Cet état ne reproduira que le solde reliquataire de chaque 

compte après balance. 
Art. 18,— Les bureaux fonciers ouvriront : 
1° un registre spécial de correspondance relative à toutes 

les transmissions effectuées entre eux et le bureau des' ter-
res de Papeete et inversement. • 

2° un registre spécial des sommes reçues des requérants-
pour le compte du bureau des terres et transmises à ce bu-

' veau, indiquant la référence de cette recette et de cette trans-
mission et des sommes restituées aux requérants par le bu-
reau des terres. 

Ils adresseront chaque trimestre au bureau des terres un 
relevé de ces recettes et transmissions de fonds aux fins . . 
de contrôle. 

Art. 19.— Le chef du bureau des terres et les chefs des. 
bureaux -.fonciers seront chargés, chacun en ce qui _les con-
cerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 12 mai 1950. 
A.. ANZIANI. 

DÉCISION n° 574 a.e., instituant une sous-commission des prix- 
a Makatea. 

(Du 13 mai 1950L) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu. I ,  décret organique du 28 décembre 1885 concernai, r l gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté 118 a.p.e. du 8 juillet 1941, fixant à nouveau la 
composition et les attributions de la repression de la hausse des 
prix et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des prix dans 
sa séance du 24 avril 1950 ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires économiques, 

DÉCIDE : 

Article ler.— Il est institué à Makatea une sous -conlinission 
des prix chargée d'étudier et de fournir à la commission de sur- 
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vejllanee des prix, siégeant au chef-lieu, tous renseignements et 
propositions concernant la fixation des prix : 

V) des produits locaux de consommation récoltés et vendus 
dans l'île de Makatea ; 

2e) des marchandises importées, dédouanées dans le port de 
Makatea ; 

3°) des transports à l'intérieur de File. 
Art. 2. — Cette sous-commission est composée ainsi qu'il suit : 

Le chef de poste de Makatea, 	 président ; 
Le chef de district de Makatea, 	 membre ; 
Le directeur de la C.F.P.O. ou son délégué, 	 ••,■••• 

Un représentant de l'U.I.T.M. 
Un représentant des cadres, 
Un représentant des consommateurs désigné par 

le chef de poste, 
Un commerçant, citoyen français désigné par la 

chambre de commerce des Etablissements fran-
ealei de l'Océanie, 

Art. 3. — Les prix seront fixés par le chef du territoire après 
avis de la commission de surveillance des prix à qui la sous-com-
mission de Makatea transmettra directement le résultat de ses 
travaux. 

Art. 4. — Toute délibération de la sous-commission ne sera exé-
cutoire qu'après approbation par le chef du territoire après avis 
de la commission de surveillance des prix. Toutefois, en cas d'un. 
genee ou de nécessité, les décisions de la sous-commission pour-
ront ètre rendues provisoirement applicables par le chef de poste 
en attendant l'approbation. 

Art. 5.— La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 13 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

DËCISION n° 575 e., ordonnant le versement au curateur aux 
successions vacantes d'un cautionnement garantissant des frais 
de rapatriement éventuel de M. Hermann Oppoczinsky décédé 
le 19 novembre 1949. 

(Du 13 mai 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, 	DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 27 avril 1939 réglementant l'admission et le 
séjour des français, sujets français et des étrangers dans les Eta-
blissements français de l'Océanie ; 

Vu l'arrêté no 77 a.p.e. du 28 janvier 1940 fixant à nouveau le 
montant des sommes é consigner pour frais de rapatriement éven-
tuel pour les voyageurs débarquant dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie, ainsi que modalités de versement et de rem-
boursement des dites sommes ; 

Vu le décès survenu à Papeete de M. Hermann Oppoczinsky le 
19 novembre 1949 ; 

Considérant qu'aucun héritier ne s'est présenté pour revendi-
quer la succession et la publication au J.O. E.F.O. de l'avis de la 
vacance de ladite succession et l'intervention du curateur aux 
biens et successions vacants de Papeete ; 

Vu le décret du 27 janvier 1855 sur l'administration des succes-
sions vacantes aux Antilles et à la Réunion applicable dans la co-
lonie, 

DECIDE : 

— La somme de: Trois mille cinq cent cinquante 
cinq francs 50 etc (3.565f. 50) versé par le défunt Oppoczinsky 
au Trésor, pour frais de rapatriement éventuel sera versé au cura-
teur aux successions vacantes. 

Art. 2,— Le secrétaire_général et le trésorier payeur sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera enregistrée, communiquée et publiée partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 13 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ no 586 j. modifiant l'art-été n° 215 du 8 octobre 1873 
portant organisation de l'assistance judiciaire dans les Etablis-
sernents français de l'Océanie. 

(Du 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement du Territoire et les actes modificatifs sub-
séquents; 

Vu l'article 6 de la loi du 22 janvier 1851, modifié par la 
loi du 10 juillet 1901 et promulgué par arrêté local du 28 sep-
tembre 1916, sur l'assistance judiciaire, ensemble l'article 
28 du décret du 28 janvier 1854 sur l'organisation de l'assis-
tance judiciaire dans les colonies autres que la Martinique, 
la Guadeloupe et la Réunion ; 

Vu l'arrêté local du 8 octobre 1873 portant organisation de 
l'assistance judiciaire et la dépêche ministérielle d'approba-
tion n° 150 (direction des colonies, 3 0  bureau) du 18 mars 
1874; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 portant réorganisation 
judiciaire et règles de procédure dans les Etablissements 
français de l'Océanie, et notamment les articles 230 et 232 ; 

Vu le décret 46-2379, du 25 octobre 1946, portant, création 
d'une assemblée représentative dans les Etablisseraents 
français de l'Océanie, spécialement l'article 38 : 110 et 17°; 

Vu le voeu émis par la commission créée par arrêté local 
n° 746 j., du 7 juillet 1949, pour l'étude d'une réforme de l'or-
ganisation judiciaire et des règles de procédure dans le Ter-
ritoire ; 

Sur la proposition du chef du service judiciaire ; 
Le conseil privé entendu le 11 lévrier 1950; 
Vu l'avis émis par rassemblée représentative , en sa séan-

ce du 29 avril 1950, - 

ARRÊTE : 

Article ler. Les articles 1 à 15 inclus"de l'arrêté du 8 oc-
tobre 1873 portant organisation de l'assistance judiciaire sont 
modifiés ainsi qu'il suit : 

TITRE PREMIER 
De l'assistance judiciaire en matière civile. 

CHAPITRE PREMIER 

»es formes dans lesquelles l'assistance judiciaire 
doit être accordée. 

Article far. — Dans les Etablissements français de l'Océa-
nie, l'assistance judiciaire peut être accordée, en tout état 
de cause, à toutes personnes, ainsi qu'à tous établissements,  
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publics ou d'utilité publique et aux associations privées 
ayant pour objet une œuvre d'asSistance et jouissant de la 
personnalité civile lorsque, araison de l'insuffisance de leurs 
ressources, ces personnes, établissements ou associations 
se trouvint dans l'impossibilité d'exercer leurs droits en jus -
tice, soit en demandant, soit en défendant. 

Elle est applicable à tous litiges à porter devant une des 
juridictions du Territoire, même d'ordre administratif, aux 
actes de juridiction gracieuse et aux actes conservatoires. 

Elle s'étend de plein droit aux actes et procédures d'exécu-
tion à opérer en vertu des décisions en vue desquels elle a 
été accordée. 

Elle peut, en outre, être accordée pour tous actes et pro:- 
cédures d'exécution à opérer en vertu de décisions obtenues 
sans le bénéfice de cette assistance ou de tous actes, même 
conventionnels, si les ressources de la partie qui poursuit 
l'exécution sont insuffisantes. 

Art. 2. — L'admission à l'assistance judiciaire est pronon-
cée par un bureau établi à Papeete et composé 

lu) du président du tribunal supérieur d'appel ou du ma-
gistrat du siège par lui désigné, 

2°) du chef du service de l'enregistrement ou son délégué, 
30) d'un membre de l'assemblée représentative désigné, à 

la requête du chef du service judiciaire, par le président de 
ladite assemblee'au commencement de chaque année judi-
ciaire et dans le mois qui suit la rentrée, 

40i du doyen des avocats-défenseurs ou l'un de ses con-
frères par lui mandaté à cet effet, 

5s) du chef du bureau des affaires tahitiennes, lequel sera 
remplacé de plana par le chef du bureau foncier. dés que 
fonctionnera ce bureau, 

61 d'un secrétaire. 
Art. 3.— Les fonctions de secrétaire sont remplies par le 

greffier en chef près les tribunaux de Papeete, ou par l'un 
de ses commis assermentés. 

Art. I.— Dès qu'il est formé, le bureau, convoqué par le 
procureur de la république, procède à l'élection de son pré-
sident pour la nouvelle année judiciaire. Le bureau ne peut 
délibérer valablement que lorsque trois au moins de ses 
membres, non compris le secrétaire qui n'a pas voix délibé-
rative, sont, présents. 

Il tient ses séances, dans l'une des salles du palais de jus-
tice de Papeete. 

Les décisions sont prises à la majorité. En cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 

Toutefois, dans les cas d'extrême urgence, l'admission 
provisoire pourra être prononcée par le bureau quelque soit 
le nombre des membres présents : le président, ou à son 
défaut, le membre le plus ancien, ayant voix prépondérante, 
et même par un seul membre. Dans ces mêmes cas, par 
exception, le procureur de la République, auquel doit être 
'adressée la demande d'assistance judiciaire, pourra d'office, 
s'il y a lieu, convoquer le bureau. 

Art. 5.— Dans le css où l'assistance s'étend de plein droit 
aux actes et procédures d'exécution, conformément à l'arti-
cle premier, le bureau doit cependant, sur la demande de 
l'assiste, déterminer la nature des actes et procédures d'exé-
cution pour lesquels l'assistance est donnée.  

Art. C.—Toute personne qui réclame l'assistance judiciai-
re adresse sa demande au procureur de la République par 
l'intermédiaire : 

1°) lorsqu'elle habite la ville de Papeete ou celle d'Uturoa, 
du maire, 

21 lorsqu'elle habite une fie où réside un chef de poste, 
du chef de poste, 

30) dans tous les autres cas, du président du conseil de 
district. 

Quiconque demande à. être admis à l'assistance judiciaire 
dit fournir à l'appui de sa demande : 

1') une déclaration attestant qu'il est, à cause de l'insuffi-
sance de ses ressources, dans l'impossibilité d'exercer ses 
droits en justice et contenant l'énumération détaillée de ses 
moyens d'existence, quels qu'ils soient, et de ses biens fon-
ciers, divis ou indivis, productifs ou non; le réclamant affir-
me la sincérité de sa déclaration devant le maire, le chef de 
poste ou le président du conseil de district compétant pour 
recevoir la demande. Ces différentes autorités donnent acte 
au bas de la déclaration de l'accomplissement de ces for-
malités, 

abrtoutes les pièces justificatives qu'il juge nécessaire de 
produire et, chaque fois qu'il peut l'obtenir sans retard, 
l'extrait du rôle des contributions directes qui le concerne 
pour l'année précédente ou celle en cours. 

La demande doit faire connaître l'objet du procès à sou-
tenir ou intenter, ainsi que les noms, prénoms, profession 
et domicile des parties adverses. 

Les maires. les chefs de poste ou les présidents des con-
seils de district font d'urgence procéder à une enquête aus-
si minutieuse que possible sur la solvabilité du demandeur 
et le fond de l'affaire. Ils joignent les résultats de cette en-
quête à la demande. 

Au reçu du dossier, le procureur de la République com-
plète, s'il y a lieu, l'enquête établie et l'adresse, en y joi-
gnant son avis, au secrétariat du bureau. 

Le secrétaire rend compte au président du bureau dans 
un délai de vingt-quatre heures du dépôt du dossier. 

Art. 7. — Le bureau prend toutes les informations néces-
saires pour s'éclairer sur l'insuffisance des ressources du 
demandeur, -si les documents qui lui sont présentés ne lui 
fournisssent pas à cet égard des éléments suffisants d'ap-
préciation. 

Il doit, en outre, s'assurer avec le plus grand soin, qu'il 
s'agit d'un procès de bonne foi et non d'une action frustra-
taire. • 

Il fait savoir à la partie adverse qu'elle peut se présenter 
devant lui, soit pour contester l'insuffisance des ressources, 
soit pour fournir ses explications sur le fond. 

Si elle cmperait, le bureau emploie ses bons offices pour 
opérer un arrangement amiable. 

Art. 8.— Les décisions du bureau ne contiennent que l'ex-
posé sommaire des faits et des moyens et la-déclaration que 
l'assistance est accordée ou qu'elle est refusée, sans expres-
sion de motifs dans le premier cas ; mais si le bénéfice de 
l'assistance judiciaire est refusé, le bureau doit taire con-
naître les causes du refus. 

Les décisions du bureau ne sont susceptibles d'aucun re-
cours. elles ne peuvent être communiquées qu'au procu-
reur de la République, à la personne qui a demandé l'assis-
tance et à son conseil, le tout sans déplacement. 

Art. 9.— Dans les trois jours de l'admission à l'assistance 
judiciaire, le président du bureau envole, par l'intermédiaire 
du parquet, au président de la juridiction d'ordre adminis- 
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tratif ou judiciaire compétente, un extrait. de la décision 
portant seulement que t'assistance est accordée ; il y joint 
les pièces de l'affaire. Le président de la juridiction compé-
tente désigne, dans le plus bref délai possible, l'avocaledé-

s lenseur, l'huissier et, s'il y a lieu, le mandataire qui doivent 
préter leur ministère à l'assisté. 

Avis du tout est donné par le parquet à l'intéressé. 
Dans le même délai de trois jours, le secrétaire du bureau 

envoie un extrait de la décision au receveur de l'enregistre-
ment. 

Dans le cas où l'assistance judiciaire est refusée par le 
bureau, son président, dans le même délai, donne avis de 
la décision au parquet et lui retourne le dossier pour être 
remis à. l'intéressé qui est avisé, en même temps, du refus. 

CliAP111113 II 

Dea effets de l'assistance judiciaire. 

Art. 10.— L'assisté est dispensé provisoirement du paie-
ment des sommes dues pour droits de timbre, s'il y a lieu, 
d'enregistrement et de greffe, ainsi que de toute consigna-
tion d'amende. 

Il est aussi dispensé provisoirement du paiement des 
sommes dues aux greffiers, ainsi qu'aux officiers ministé-
riels et avocats-défenseurs désignés par le président de la 
juridiction devant laquelle l'affaire est portée, pour droits et 
émoluments selon les tarifs en vigueur. 

Le concours de l'avocat-défenseur est absolument gratuit. 
Les actes de procédure faits à la requéte de l'assisté sont 

enregistrés en débet. 
Les actes et titres produits par l'assisté pour justifier de 

ses droits et qualités sont pareillement enregistrés en débet : 
Si ces actes et titres sont du nombre de ceux dont les lois, 

décrets et arrêtés applicables dans le territoire ordonnent 
l'enregistrement dans un délai déterminé, les droits d'enre-
gistrement deviennent exigibles immédiatement après ie ju-
gement définitif. 

Si ces actes et titres ne sont pas du nombre de ceux dont 
les lois, décrets et arrêtés en vigueur ordonnent l'enregistre-
ment dans un délai déterminé, les droits d'enregistrement 
de ces actes et /ares sont assimilés à ceux des actes de la 
procédure. ' 

Le visa d'enregistrement doit mentionner la date de la dé-
cision-portant admission à l'assistance judiciaire ; il n'a d'ef-
fet, quant aux actes et titres produits par l'assisté, que pour 
le procès dans lequel la production a eu lieu. 

Les frais de transport des juges, des officiers ministériels, 
des avocats-défenseurs et des experts, les honoraires de ces, 
derniers, les taxes des témoins dont l'audition a été autori-
sée, et, en général, tous les frais dûs à des tiers non offi-
ciers ministériels, sont avancés par le trésor local. 

Art. 11. — Les notaires, greffiers et tous autres dépositai-
res publics ne sont tenus à la délivrance gratuite des actes 
et expédition réclamés par l'assisté que sur ordonnance du 
président de la juridiction devant laquelle est portée l'af-
faire ou à la requête du parquet. 

Art. in. — En cas de condamnation aux dépens prononcée 
contre l'adversaire de l'assisté, la taxe comprend tous tes 
droits, frais de toute nature, honoraires d'experts et émolu-
ments auxquels l'assisté aurait été tenu, s'il n'y avait pas 
eu l'assistance judiciaire. La condamnation est prononcée 
et l'exécutoire est délivré au nom de l'administration de 
l'enregistrement, sauf le droit pour l'assisté de recourir aux  

actes de prsuite conjointement avec l'administration, lors-
que cela est utile' pour exécuter les décisions rendues et en 
conserver les effets. Il est délivré un exécutoire séparé, au 
nom de cette administration, pour les droits qui; n'étant pas 
compris dans l'exécutoire délivré contre la partie adverse, 
restent dUs par l'assisté au trésor. 

L'administration de l'enregistrement fait immédiatement 
aux divers ayants-droit la distribution des sommes recou-
vrées. 

La créance du trésor pour les avances qu'il a faites, ainsi 
que pour tous droits de greffe, d'enregistrement et de timbre 
et pour le ce-Ut des actes de l'huissier à. la préférence sur 
celle des autres ayants-droit. 

Art, 13.— Celui qui a été admis à l'assistance judiciaire 
devant une première juridiction continue à en jouir sur l'ap-
pet interjeté contre lui, même dans le cas où il se rendrait 
incidemment appelant. Il continue pareillement à en jouir 
sur le pourvoi_formé contre lui en cassation, devant le con-
seil d'Etat ou le tribunal des conflits-. 

Si la juridiction devant laquelle l'assistance judiciaire a 
été admise se déclare incompétente et que par suite de cette 
décision l'affaire soit portée devant une autre juridiction, le 
bénéfice de l'assistance subsiste devant cette dernière juri-
diction. 

Lorsque c'est l'assisté qui émet un appel principal ou qui 
forme un pourvoi, il ne peut, sur cet appel ou ce pourvoi, 
jouir de l'assistance judiciaire qu'autant qu'il y est admis 
par une décision nouvelle. S'il s'agit de pourvois, il doit 
adresser sa demande t en cassation, au proeureur genéeal 
près la cour de cassation, - devant le conseil d'Etat, au se-
crétaire général du conseil, - devant le tribunal des conflits, 
au secrétaire du tribunal. S'il s'agit d'une juridiction du ter-
ritoire, il doit adresser sa demande directement au procu-
reur de la République qui la transmet, avec son avis, `au se-
crétariat du bureau. 

Art. 14, — En cas de condamnation aux dépens prononcée 
contre l'assisté, il est procédé contre lui, conformément aux 
règles tracées par l'article 12, au recouvrement des sommes 
avancées par le budget local, dés qu'il a des ressources suf-
fisantes. • 

Art. 15. — Les greffiers sont tenus, dans le mois du juge-
ment contenant liquidation des dépens ou de la taxe des 
frais, de transmettre au chef du service de renregistreMent 
les extraits du jugement ou de l'exécutoire, sous peine da 
cent francs d'amende pour chaque extrait de jugement ou 
chaque exécutoire non transmis dans ledit délai. 

Art. 2.— L'article 23 de l'arrêté du 8 octobre 1873 sus-in-
diqué est modifié ainsi qu'il suite. 

Art. 2.'. — Le président du tribunal correctionnel désigne 
un défenseur d'office aux prévenus poursuivis à la requête 
du ministère public, aux détenus préventivement lorsqu'ils 
en font la demande -et que l'insuffisance de leurs ressources 
constatée soit par les pièces désignées dans l'article 6, soit 
par tous autres documents. 

* * 

Art. 3.— Le chef- du service judiciaire est chargé de rex& 
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oution du présent arrêté qui sera publié, communiqué et 
enregistré partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTE n° 587 f.c. prescrivant un prélèvement sur la caisse de 
réserve du service local pour la dotation dû F.I. D.R.S. et 
ouvrent des crédits supplémentaires au budget local,exercice 
1950. 

(Du 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le décret n° 49.732 du 3 juin 1949 relatif au mode d'établis-
sement et à la procédure d'exécution des programmes tendant à 
la réalisation des plans d'équipement et de développement de la 
loi n° 46-860 du 30 avril 1946 ; 

Vu les pregranunes provisionnels 2• semestre 1949 et ler se-
mestre 1950 .du budget F J.D,E.S. 1949-4950 appprouvés par le 
comité directeur du F.I.D.E.S. respectivement à 23.700.000 et 
79.830.000 soit un total de 103,530.000 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 1950, 

ARRfiTE : 

Article ler. — La somme de 20.706.000 francs (vingt millions 
sept cent six mille) sera prélevée sur la caisse de réserve du ser-
vice local pour être versée au compte "Dotation des plans de dé-
veloppement économique et social des territoires d'outre-mer". 

Cette somme représente la participation du territoire des Eta-
blissements français de l'Océanie soit 20 0,/,, de 103.530.000. 

Art. 2. — Des crédits supplémentaires seront ouverts au budget 
local pour 20 706.000 francs : 

en recettes au chapitre IX art. 1. 
en dépenses au chapitre XXVII art. 1. 
Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 

publié eartout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 588 te. prescrivant le reversement d'une avance à la 
caisse de réserve du service local et autorisant un prélèvement 
pour une autre avance à la C.C.C.A.M. 

(Du 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEILIR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGiON D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régi;te financier des 
colonies ; 

Vu le décret du 29 novembre 1944 portant extension du champ 
dee opérations de la caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

Vu l'arrêté n° 510 Le. du 13 avril 1948 accordant une avance 

de trésorerie à la C.C.C.A.M. en vue d'un prêt à la société Puea ; 
Vu les délibérations de rassemblée représentative, en session 

pléniére de décembre 1949, en commission permanente de mars 
1950 et en session plénière du 26 avril 1950; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la comp-
tabilité ; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler. — L'avance de 2.500.000 faite à la caisse centrale 
de crédit agricole mutuel en vertu de l'arrêté no 510 f.c. du 13 
avril 1948 sus-visé, sera reversée à la caisse de réserve du service 
local. 

Art. 2, -- Une avance de 2.400.000 (Deux millions quatre cent 
mille francs) est consentie à la caisse centrale de crédit agricole 
mutuel. 

Elle est consentie pour quatre ans et destinée à des prêts dans 
le cadre du décret du 29 novembre 1944 susvisé. Les modalités 
et conditions des prêts seront fixées par arrêtés. 

Art. 3.— Pour cette opération, il sera ouvert 2.400.000 franc% 
de crédits supplémentaires au budget local, ex. 4950 chapitre 27. 

Il sera pourvu à la réalisation de cette dépense au moyen d'un 
préléVernent exceptionnel, d'égal montant sur la caisse de ré-
serve du service local. 

Art. 4.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ w' 589 f.c. fixant les conditions d'emploi d'une avance 
de trésorerie à la C.C.C.A.M. 

(Du 17 mai Ise. 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les antes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du .29 novembre 1944 portant extension du champ 
des opérations de la caisse centrale de crédit agricole mutuel ; 

Vu les délibérations de l'assemblée représentative en session 
plénière de décembre 1949, en commission permanente de mars 
1950 et session pléniére du 26 avril 1950 ; 

Vu l'arrêté n° 588 du 17 mai 1950 autorisant une avance à la 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 1950, 

ABRéTE : 

Article 18r.-- L'avance de 2.400.000 consentie A la caisse cen- 
trale de crédit agricole mutuel (C.C.O.A.M.) est destinée à : 

10- un prêt d'un million de francs à l'association scolaire pro- 
testante, 

2°- un prêt de quatre cent mille francs à la fédération générale 
des sociétés sportives des E.F.O. (F.G.S.S.), 

30- un prêt d'un million -de -  francs à l'asso:dation scolaire ca-
tholique. 

Art. 2.— Ces prêts productifs d'intérêts à deux pour cent l'an 
devront être remboursés au bout de quatre ans par annuités égales. 

Ils seront garantis par : 
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1ne deux cautions solidaires agréés par le conseil d'administra- 
tion de le C.C.C.A.M. pour l'association scolaire protestante; 

2°- les constructions édifiées au parc des sports de Fautaua et 
les ressources de la 	; 

30- les cautions solidaires de l'association scolaire catholique 
et de la corporation catholique de Tahiti. 

Art. 3. — Le présent arrêté sera enregistré, publié et commu-
niqué partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 590 a.p.a., interdisant à la nommée Teinauri a 
Tuauu dite Marie-Thérèse, de séjourner dans l'ensemble du 
Territoire des Etablissements français de ]'Océanie à l'excep-
tion de l'île Rurutu. 

(Du 17 mai 1950). 
La GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE, L'O. 

GÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR; 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu les articles 19 et 20 de la loi du 27 mai 1885 ; 
Vu le jugement du tribunal correctionnel de Papeete en date du 

30 décembre 1949 condamnant la nommée Teinauri a Tuauu dite 
Marie-Thérèse à deux mois de prison et cinq ans d'interdiction de 
séjour pour vol d'argent ; 

Sur la proposition du chef du service des affaires politiques et 
administratives ; 

Le conseil privé entendu le 15 mai 1950, 

ARRÊTE : 

Article ler.— Le séjour de l'ensemble du Territoire des Éta-
blissements français de l'Océanie, ê l'exception de File Rurutu 
(archipel des Iles Australes) est interdit .à la nommée Teinauri a 
Tuauu dite Marie-Thérèswour une durée de cinq années à comp-
ter de la date de sa libération. 

Art 2. — Les infractions au présent arrêté seront punies con-
formément aux dispositions de l'article 19 de la loi du 27 mai 1885. 

Art. 3, — Le chef du service judiciaire, le chef du service de la 
sûreté, les chefs des circonscriptions administratives du Territoire, 

- sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout on 
besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950 
A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n° 591 a. e., relatif à la péehe fluviale dans les Etablis- 
sements français de l'Océanie. 

(Du 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 18-  juillet 1933 portant réglementation de la pè-
che fluviale dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu le voeu émis par l'assemblée repré tentative dans sa séance 
du 24 avril 1950 ; 

Sur le rapport du chef du service des affaires économiques ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 15 mai 1950; 

ARRÊTE: 

Article ler. -■•• Est interdite dans tout le territoire des Etablisse-
mente français de l'Océanie la pêche fluviale par rets, filets, éper-
viers. 

Art, 2.— Les contraventions aux dispositions de l'article ler se-
ront punies des peines prévues par le décret susvisé du 18 juillet 
1933: 

Art. 3. -e Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANL 

ARRÊTÉ n° 592 e., désignant une commission d'enquête admi-
nistrative pour apprécier si : certain g parcelles de terres 
limitrophes du collège de Papeete, 2°) crtaines parcelles de 
terre sises à Falla, doivent être déclarées d'utilité publique 
pour : 1°) l'agrandissement du collège de Papeete, 2°) la créa-
tion d'un centre hospitalier à Fada. 

{Du 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION. D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 conce-rriant 
le gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-i 
quents ; 

Vu le décret du 18 août 1890 sur l'expropriation pour cau-
se d'utilité publique clans les Etablissements français de 
l'Océanie ; 

Vu le décret du 19 mai 1921 modificatif du précédent ; 
Vu le décret du 8 août 1935 sur la même procédure ; 
Vu le décret du 5 novembre 1935 sur la même procédure, 

(J.O.E.F.O. du ler mars 1937, page 136); 
Sur le rapport de M. le secrétaire général ; 
Le conseil privé entendu le 15 mai 1950 ; 
Vu la délibération de l'assemblée représentative en date 

du 26 avril 1950, 

ARRÊTE: 

Article 	— Il est institué une commission d'enquête 
chargée, d'enquêter et de conclure sur la nécessité de décla-
rer d'utilité publique les travaux nécessités et les terrains 
dont l'acquisition est rendue obligatoire par ; 

,10) l'agrandissement du collège de Papeete, 
20) la création d'un centre hospitalier à Faàa et tels qu'ils 

sont ci-dessous désignés, soit : 

I. — AGRANDISSEMENT DU COLLÈGE DE PAPEETE 
A) Acquisition. 

a) parcelle de 1455 rn2 de la terre Ternaire sise à Papeete, 
quartier de Paofai, limitée : au Noxd sur 54 m 21 par la pro-
priété de l'Administration (terrain de l'Ecole centrale) et 
par la terre Tarona sur 18 m 50 ; 

au Sud par le surplus de la parcelle Ternaire appartenant 
au mineur Joël Buillard sur 85 m. ; 

à l'ouest par la propriété Claire Buillard, terre Taurahea 
(parcelle) sur 7 m. 25 et la propriété de Nim. Hélène Mani, 
terre Taurahea (parcelle) sur 13 ni. 50. Cette parcelle appar-
tient au mineur Joël Manava Buillard. , 

b) parcelle de 51 rn2 de ta terre Taurahea, limité au Nord 
par la terre Tarona sur 5 mètres ; 
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à. l'est par la terre Ternaire (parcelle) propriété du mineur 
Jodl Buillard sur 13 m. 	; 

au Sud par la terre Taurahea (parcelle) propriété de Mrne 
Claire Buillard sur 4 ni. 75 ; 

à l'ouest par le surplus de Taurahea, propriété de Mme Hé-
lène Maiti sur 11 mètres. Cette parcelle appartient à Men 
Hélène Maiti. 

c) Parcelle de 28 m2 de la terre Taurahea (parcelle) limi-
tée: 

au Nord par la terre Taurahea (parcelle) propriété de Mme 

Hélène Malti sur 4 m. 75 ; 
au sud et à l'ouest par le surplus de Taurahea (parcelle) 

propriété de Mea Claire Buillard, sur 5 re. 50 et 5 mètres ; 
à l'est par la terre Ternaire (parcelle) propriété du mineur 

Joël Manava Buillard, sur 7 m. 25. Cette parcelle appartient 
à Mea Claire Utapote, Vve J. Bui/lard. 

B) ConstruetiOn dea !Alimenta prévus sur la carte jointe au 
présent arrêté des terrains à acquérir. 

CRÉATION D'UN CENTRE HOSPITALIER A rAAA. 

Acquisition des parcelles de Terre faisant partie du do-
maine de Patnatai : 

-e  lot n° S (partie) de 86 ares 40 centiares de superficie, 
appartenant à Auguste Tinau a Ruts, 

— lot n° 9 (partie) de 1 hectare•20 ares de superficie, ap-
partenant à Lo Yi Yock, c.i. 3.404, 

— lot n° 10 (partie) de 48 ares 60 centiares de superficie, 
appartenant à un Rapanui, 

— let n° 11 (partie) de 67 ares 50 centiares de superficie, 
appartenant à Rega a Tikare, 

— lot n° 12 (partie) de 37 ares 40 centiares de superficie, 
appartenant à un Rapanui, 

— lot n° 13 (partie) de 58 ares 20 centiares de superficie, 
appartenant à Geneviève Rouaud, 

— lot no 14 (partie) de 57 ares 60 centiares de superficie, 
appartenant à Maria a Rehu, 

— lot n° 15 (partie) de 1 hectare 40 centiares de superficie, 
appartenant à La Yi Yock, c.i. 3404, 

— lot no 16 (partie) de 38 ares 50 centiares de superficie, 
appartenant à un Rapanui, 

— lot no 17 (partie) de 87 ares 7D centiares de superficie, 
appartenant à Maki Emerio, 

— lot no 18 (partie) de 49 ares 10 centiares de superficie, 
appartenant à Maki Ernerice 

lot n° 19 (partie) de 60 ares 50 centiares de superficie, 
appartenant à Maria a Rebu, 

— lot no 20 (partie) de 1 hectare 60 centiares de superficie, 
appartenant à Maki Emerio, 

— lot no 21 (partie) de 63 ares 40 centiares de superficie, 
appartenant à Maki Emerio. 

L'ensemble de ces terres formant un quadrilatère approxi-
matif de 9 ha 85 a, mesurant environ 300 ni. de côté. Ment 
spécifié que les lots correspondants aux numéros 10, 12, 16 
appartiennent à. des propriétaires absents du Territoire et 
non représentés dans ce Territoire et sont à ce titre appré-
hendés par le service de la curatelle. 

Art. 2 — Cette commission d'enquête administrative sera 
composée de : 
MM. le chef du service des affaires politiques, 	présidera; 

le maire de la commune de Papeete, 	membre ; 
le chef du service des travaux publics,  

le chef du service de santé, 
le chef du service de l'instruction publique, 
le chef du service des domaines, 
le chef du bureau des affaires tahitiennes, 
le chef du district de Fana, 

M. le chef du bureau des affaires tahitiennes remplira les 
fonctions de secrétaire. 

Cette commission se réunira aux lieu, jour et heure fixée 
par le président. Elle se prononcera sur l'utilité publique 
des travaux et des acquisitions de terrains ci-dessus prévus. 

Elle adressera au Gouverneur, dans les huit jours de sa 
réunion, le procès-verbal de la séance. 

Art. 3. — Le secrétaire général sera chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié. enregistré et communi-
qué partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950, 
A. ANZIANI. 

ARRETE 593 d. portant annulation des liquidations de douane 
nes 989 et 971 du 27 février 1950. 

(Du 17 mai 1950). 

LE GOUVERNEUR DES ETAIILISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-
CÉANIE, CHEVALIER. DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu te décret du 20 juillet 1932 réglementant le service des 
douanes dans les Etabliesements français de l'Océanie ; 

Vu le rapport du chef du service des douanes ; 
Le conseil privé entendu dans sa séance du 15 mai 1950, 

Antan: 

Article Pr.— Sont annulées les liquelations de douane nos` 969 
et 971 du 27 février 1950 indeiment émises contre les Etablisse-
ment3 Baldwin et se décomposant comme suit : 

Droit d'entrée Droit de douane Total 

No 969 	..... 44.152 11 . 038 55.190 
No 971 	 404.800 101.200 506.000 

Totaux 	 448.952 112.238 561.190 

Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour 
ex ecutinn et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 
A. ANZIANI. 

ARRÊTE n° 594 	modifiant les tarifs des colis postaux di 
partir du 15 avril 1950. 

111 17 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS DE I, 1 0-■ 

CEANIE, CHEVALIER DE 3.A LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gnu.. 
versement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu le Journal officiel de la République française en date du 
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juillet 1937 publiant le décret relatif rI la réalisation d'un ensem-
ble, de mesures. tendent ù assurer le redressement futaucier (titre 
IV .f Section B article 88 à 96 page-7761) ; 

Vu le Journal officiel des Etablissements français de l'océanie, 
numéro spécial, en date du 24 février 1937 publiant le décret por-
tant application aux colonies de la convention et des arrange-
ments de l'union postale signé au haire le 20 mars 1934 suivi de 
la loi du 27 octobre 1936 portant application de la susdite conven-
tion ; 

Vu le Journal officiel de la République française en date du 9 
juillet 1937 publiant les décrets relatifs à l'exécution de la con-
vention postale universelle, page 7775 ; 

Vu l'arrêté no (438 p.t.t. du 28 décembre 1949 fixant les tarifs 
des colis postaux à partir du ler décembre 1949 ; 

Vu la lettre ministérielle n° t'1-A1/437/B 614 du 18 mars 1950; 
Sur la proposition du chef du service des postes, télégraphes et 

téléphones ; 
Lé conseil privé entendu dans sa séance du 15 mai 1950, 

A a m ÊTE 

Article ler. — Les tarifs des colis postaux déposés dans les Eta-
blissements français de l'Océanie et acheminés par des bateaux' ) 

 français à destination de Madagascar et dépendances sont modi-
fiés comme suit pour compter du 15 avril 1950 : 

MIRkrt 

Article Iér -- Lu composition de la commission des monuments 
naturels et des sites, instituée, conformément au décret du 25 
août 1937, est fixée comme suit : 

Le chef du territoire ou son délégué, 	 président; 
Le chef du service judiciai e ou son délégué, 	membre ; 
Le chef du service de l'enregistrement et des do- 

maines, 
Le chef du bureau du tourisme, 
Le chef du service de l'instruction publique, 
Un membre délégué de l'assemblée représentative, 
Le maire ou le chef de district intéressé ou leurs 

délégués respectifs, 
Le président de la société d'études océaniennes ou 

son délégué, 
Le président du syndicat d'initiative, 
Un artiste peintre 
Un artiste photographe désigné parleurs confrères — 
Un architecte 

Art. 2.— Est abrogé l'article ler de l'arrêté no 460 b.t. du 15 
avril 1950 précité. 

• 
Art. 3.— Le présent arrêté sera enregistre. communiqué et pu- 

blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 19 mai 1950. 

A. ANZIANI. 

54 50 74.90  94 8o 164.00 240 6o 316.7o 

Art. 2. — Le secrétaire général el le chef du service des postes, 
télégraphes et téléphones sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, corn-
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 17 mai 1950. 

A. ANZIANI. 

ARRÊTÉ n°'597 b.t., portant modification de l'arrêté n° 460 b.t. 
du 15 avril 1950 relatif à la protection des monuments natu-
rels et des sites. 

(Du 19 mai reso.) 

LE GO(JvmartEuii DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE COCÉA 

NIE, ellEvALTER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement d u  territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu te décret du 25 août 1937 sur la protection des monuments 
naturels et dei sites de caractère historique, légendaire ou pitto-
resque des colonies, pays de protectorat et territoire sous mandat 
relevant du ministère des colonies ; 

Vu l'arrêté du 11 juin 1937 organisant la conservation des mo-
numents et objets ayant un caractère historique ou artistique in-
téressant les études océaniennes et interdisant l'exportation des 
fragments et objets de même nature ; 

Vu l'arrêté n° 460 b t. du 15 avril 1950 fixant les modalités 
d'application du décret du 25 août 1937 relatif à la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère historique, scienti-
fique, légendaire ou pittoresque «  des colonies, pays de protectorat 
et territoires sous mandat relevant 'du ministère de la France 
d'outre-mer ; 

Vu l'avis de rassemblée représentative en date du 22 avril 1950; 

ARRÊTÉ'. n° 606 f.c., portant ouverture de crédite supplémentai-
res au budget local 1950 et autorisant un prélèvement sursola 
caisse de réserve du service local. 

(Du 22 mai 1950.) 

LE GOUVERNEUR DES ETARLISSEMENTS FRANÇAIS 0F. CO-

CÉANM, CHF:VAUER. nr I,k LÉ,GioN 1)11011 -NFIIrt, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et, les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu les délibérations de l'assemblée représentative des Établis-
sements français de l'Océanie au cours de sa session d'avril-mai 
1950; 

Sur le rapport du secrétaire général, 
Le conseil privé entendu le 20 mai 1950, 

ARRÊTE 

Article Pr. 	Il est ouvert au budget local, exercice 1950, des 
crédits supplémentaires pour un montant de : Deux millions de 
francs (2.000.000 frs). 

Chap. 27-1 - Avance de trésorerie â la caisse centrale de crédit 
agricole mutuel pour prêts aux sociétés coopératives 2.000 000. 

Art. 2. — il , sera pourvu à la réalisation de cette dépense au 
moyen d'un prélèvement exceptionnel de 2.000.000 sur la caisse 
de réserve du service local. 

Art.' 3.-- Le présent arrêté sera enregistré,communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 mai 1950. 

A. ANZIANI. 
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ARRÊTÉ n° 607 f. ,flaiunt les conditions d'emploi d'une..avance 
de trésorerie -  à là caisse centrale de crédit agricole mutuel, 

(Du 22 mai 195o.) 

Le. Gutiv 	 S 	ABLISSFM .N17..7; Vit.\ N (;AU.; DE 

el-D, VAhillt Dr LA LÉGION D'HoNiNF;t`Et, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le - décret du 13 décembre 1932 relatif à l'organisation du 
crédit agricole mutuel dans le territoire ; 

Vu le décret du 29 novembre 1944 portant extension du champ 
des opérations de la caisse centrale de crédit agricole mutuel (C. 
O.C.A.M.); 

Vu la délibération de l'assemblée représentative en date du 24 
avril 1950 ; 

Vu l'arrêté n° 606 f.c. du 22 mai 1950 portant ouverture do cré-
dits supplémentaires au budget 1950 par prélèvement sur la cais-
se de -réserve ; 

Sur le rapport du secrétaire général, 
Le conseil privé entendu le 20 mai 1950, 

An rte,' TR : 

Article l e r, 	L'avance de trésorerie de. 2.000.000 à la caisse 
centrale de crédi agricole mutuel, objet de l'arrêté suskrisà, est 
destinée aux sociétés coopératives. 

Art. '2. — Un prêt de 1.500.000 francs à la coopérative des 
Tuamotu Gambier est consentie pour une durée maximum de 
trois ans et productifs d'intérêts payables trimestriellement à rai-
son de 2 0/0 pendant la première année et 2,5 °/ 0  pendant les deux 
dernières années. 

Le principal sera remboursé en 3 annuités égales. 
°Art. 3, — Ce pré.t comportera obligatoirement des garanties 

particulières, telles que : cautions solidaires, nuniissementS, dê7 
péts de titres, warrant, hypothèque, etc... soumis à l'appréciation 
du conseil d'administration de la cais'se centrale de crédit agricole 
mutuel. 

Art. 4. --- Le présent arrêt r sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 22 niai 1950. 

A.. ANZIANI. 

".>r. rit 	Ai r S 

Coup-dons, nominations, mutations, oon9és, etc. 

CABINET 
1.,-- Par décision no 584 du 15 mai 1950.— Mlle Roy Pauline, 

agent auxiliaire temporaire du service local, est maintenue en 
fonctions, pour compter du ler mai 1950. au service de l'assem-
blée représentative des Établissements français de l'Océanie. 

Mile Rey conserve le bénéfice de ses appointements actuels. 

2. — Par décision no 599 du 22 mai 1950.— Par mesure disci-
plinaire, les appointements mensuels de l'infirmier auxiliaire tem-
poraire Puairau Piirani sont ramenés de six mille cent cinquante 
francs à cinq raille six cent eineuante francs pour compter du 
ler juin 1950. 

M;111. Tiatier Marcel, maire de la commune 
d'Uturon; 
	

président ; 
Dehors Pierre, adjoint au Maire, 	vice-président; 
Hart Marcel, conseiller municipal, 	trésorier; 
Grojant :Raymond, armateur, 	 membre ; 
Mut Tetuanui, secrétaire de la mairie, 
Aromaiterni a Tamahahe, conseiller 

municipal, 
Ebbs Teriifaotu a, Conseiller municipal, 
Derme Saines, conseiller municipal, 

* „ 

INSTRUCTION PUBLIQUE 

1.— Par décision n° 009 du 23 mai 1950.— Les bourses en-
tières d'enseignement à r,cole centrale, maintenues aux élèves 
Hauata Frédéric, Tefau Teva Matai tai, Neer) Paul, Richmond Sa-
rah, Tevaeara i Louis, Kainuko TokOiotohetika, Teinaore Louis, 
Tavita• Adrien par décision no 250 i.p. du 2 mars 1949, seront man-
datées au titre de " Bourses de vacances '' pour la période des va-
cances scolaires s'étendant du 20 décembre 1949 au 20 février 
1950 inclus : 
— pour l'Élève Hauata Frédéric au profit de Mn" Hanata Puai 

demeurant à Fana ; 
— pour l'élève 'ferait Teva. Mataitai au profit de Mare  Nkboell 

Rare demeurant à Amie ; 
— pour ré/éve Naea Paul au profit de Mile 'Utiaere Tani demeu-

rant à Papeete. (qua'rtier Rurutu) ; 
— pour l'élève Richmond Sarah au profit de Mme Taaroa Tenahe_ 

demeurant à Papeete (prés de la mairie); 
— pour les élèves Tevaearoi Louis et Kainuk.oTokoiotohetika au 

profit de Mole Ami Hélène demeurant à Tipaerui ; 
e pour les élèves Teinaore Louis et Tavita Adrien au profit de . 

 Mme Teriiaunrii Vabine demeurant à Papeete (quartier Ru-
rutu). 

2.— Par décision n° 610 du 725 mai 1950.— Une cantine 
scolaire est créée à l'école de Toahuaia (Tubuai). 

M. Alphonse Coquin, (en religion Pérez Alphonse), est nommé 
responsable de cette cantine. 

La cantine peut recevoir des subventions en espèces et des se-
cours en nature du territoire ou de toute collectivité puhliqi.le ou 
privée. 

TRAVAUX PUBLICS 

1.— Par décision n° 595 du 19 mai 1950. — Les effets de la 
décision n° 917 t.p., du 27 aotit 1949, prononçant le retrait défi-
nitif de permis de conduire les automobiles et autres véhicules à 
moteur du nommé Ariitutea a Maopi, sont suspendus à compter du 
18 juin 1950. 

AVIS OFFICIELS. 

SERVICE DU CADASTRE 

AVIS 
TLES SOUS-LE-VENT 

1.— Par décision n° 598 du 20 mai 1950.— La commission 
permanente des fêtes des 11es Sous-le-Vent est composée ainsi qu'il 
suit pour l'année '1950: 

Les personnes se prétendant propriétaires de ferres e 
tuées dans le domaine dit " de PAPENOO ", propriété de 
la dame COURTIN-ROUGIER, lui même situé dans la 
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grande vallée de Papenoo sont informées que le délai 
qui leur 'a été donné pour faire valoir leurs éventuelles 
revendications, est prolongé jusqu'au 30 'juin 1950. 

Passé ce délai les opérations du Service du Cadastre 
dans la grande vallée de Papenoo seront closes. 

:Papeete le 19 Mai 1950 
Le Chef du Service de l'Enregistrement 

et du Cadastre, 
J. ROUCAUTE. 

CURATELLE AUX. SUCCESSIONS VACANTES 

A. V i S 

M. HEROGUELLE D'A.MIENS, en son vivant notaire 
à Taiohae, est décédé à Paris en 1018, sans laisser d'hérie 
tiers ocelles dans la Colonie; 

En conséquence les biens composant sa SUCCeei011 ont 
été appréheudés par le Service de ta Curatelle aux. biens 
vacants. 

Les débiteurs de cette succession et les créanciers sont 
priés de se libérer ou de produire leurs titres ie créance 
10,plus tôt possible entre les mains du Curateur d'office 
à Papeete. 

Le Curateur ut x biens vacants, 
J. ROUCAUTE, 

SERVIE DU CADASTRE 

AVIS 

Les propriétaires de terres sil nées dans la petite vallée 
de VAIPIRO, sise au district de PAPEN00, à l'entrée. 
dp village, sont avisés que les opérations cadastrales dans 
ce district s'étendront également aux tei.res comprises 
dans la susdite vallée de VAIPIRO, A partir du 5 Juin 
1950,. 

Ils sont d'ores et déjà invités à procéder, préalablement 
au passage du géomètre de l'Administration sur leurs 
terres, au débr•ussage des limites de 'leurs propelétés en 
accord avec leurs riverains. 

	

Ils sent, en entre instamment invités, 	pour ta jus- 

	

titi-cation de leurs droits de propriété, 	à se trouver 
sur les lieux à l'ouverture des opérations, munis de 
leurs titres de propriété. 

Le Chef du Service de l'Enregistrement 
et du Cadastre; 
J. ROUCAUTE. 

Etudtde lat« H HOPPENSTEDT, Av . .›crit-&ten.Aeur t Papeete. 

Vente par licitation 
.Au plus offrant et dernier enchérisseur en l'audience 
des criées du Tribunal Civil de Première instance de 

Papeete, en QUATRE LOTS de la terrre "AT,A,MAVA-. 
}UNE", sise à Papeete, rue Nansouty et des constrac-
tiens y édifiées, 

L'ADJUDICATION AURA LIEU 

Le, Vendredi 23 Juin 1950 à huit heures trente 

Aux requête, poursuites et diligences de 
1. Mc. Arunuifantornoavaa a TUMAHAI, propriétaire, 

demeurant à Papeete; 
20 Mr. Haamoura a TUMAHAI, propriétaire, demeu-

rant à Papeete 
30 Mine Tetuahitiaa a TUMAHAI, propriétaire, (femelle 

rani à Papeete; 
4,) Mme - Gémina, Laurine POHLIETEA, épouse V. 

ADAMS et ce dernier qui j'assiste et l'autorise, demeu-
rant au district de Punaauia. 

Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue Bréa, 
en l'étude de Me H. HOP.PF.NSTEDT, avocat-défenseur. 

En présence 'de 

10 Mme Cécile a TUMAHAI, Vve Eugène FROGIER, 
propriétaire, demeurant eu district de Putiaauia; 

Pour laquelle domicile est élu, a Papeete, en l'étude 
de Me I.;'UILPAIN, avocalelefenseur ; 

Mme Jeanne Vatrinemoea TUMAHAI, Vve Henri 
RICHMOND; 

3e Melle Juliette TUMAHAI ; 
49 Mme Nohoroa Kana a TEAURA, prise en sa qualité 

de tutrice uatureilc et légale des mineurs Gisèle — 
Solange Claude TUMMIM; 

5= Mme Litian :FULLER TUMAHAI, demeurant à Pa-
peete-. 

Ces quatre dernières prises en leur qualité d'hérit-'eres, 
naturelles reconnues de Mr, Terillinoruaitcoulu e TU-
MAIIAJ, dit Lerne et ayant 

Les Nos 	d.ondeile élu en l'étude de Mes CO- 
eftiN elICHECŒUR„ xeocats-délenseurs. 

Le No 5, en collo de Me. if HOPPENSTEDF„ avocat-
e:tenseur. 

ee Mine Tu a TUMAHAI, Vve Charh› LEVY. demeu-
rant à Papeete, quartier Tipaerut; 

7u Mme Plhara.mata a TUMAHAI, épouse André JTJ-
VENT1N et ce dernier, demeurant ensemble à Papeete, 
quartier Tipaeral 

Sp Mne Rani e TUMAILAI, épouse Tau a TUMATA 
et ce dernier, demeurant ensemble à Tarama; 

t.e,  Mme Teipomirimata e TUMAHAI, épouse Marti a 
TEROROTUA et ce dernier, demeurant ensemble au dis-. 
trict de Mataien ; 

Mr. Toia a TUMAHAI, propriétaire, •ei -lieurant à 
Papeete, quartier Tipaerui ; 

11° Mme Teta u TUMAHAI, épouse Mate et ce dernier, 
demeurant ensemble au district de Puteieuia. 

ces six derniers pris en leur qualité d'héritiers dire 
de Mc. Charles Aifenua a TUMAHAI. 

Et ayant tait élection de domicile à Papeete, en l'étude 
de Mes COCHIN - RICHECŒUR, avocats-défensettrs, 

12° Mc. Le Receveur de l'Enregistrement, pris en sa 
qualité de Curateur aux Biens Vacants à l'effet de re-
présenter 
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a) Mr. François, Teahoro a TUMAHAI, héritier direct 
dudit Charles, Aifenua a TUMAHAI ; 

b) la deecendanee naturelle reconnue ou non de Mme 
Tau a TUMAHAI, décédée, elle-même héritière 
directe du même Charles, Aifenua TUMAHAI ; 

c) la descendance naturelle reconnue ou non de Mme 
Tehei a TUMAHAI, décédée, elle-même héritière 
directe dudit Charles, Ail e-nua a TUMAHAI. 

130 Mme Orna WONG MAN, épouse Roland LEBOU-
CHER et ce dernier demeurant à Papeete. 

Ladite dame, prise en sa qualité de fille naturelle re-
connue de darne Teae, Openu a TUMAHAI, elle-même 
héritière directe de Mr. Charles, Afferma a TUMAHAI, 
sus-nommé ; 

140 Mr. Tetuanui Moe a TUMAHAI, propriétaire, de-
meurant au district de Punaauia ; 

150 Mme Geneviève a TUMAHAI, dite Phi, célibataire 
majeure, demeurant à Papeete, quartier Patutoa ; 

160 Mme Tetuaura a TUMAHAI, épouse TEAIAI et ce 
dernier, demeurant ensemble à Bora-Bora ; 

170 Mme Amelia a TUMAHAI, épouse Pierre GAR-
,BUTT et ce dernier, demeurant ensemble au district de 
Papara, 

180 Mme Mathilde a TUMAHAI, épouse Anthelrne 
iBUILLARD et ce dernier, demeurant ensemble à Papeete, 

-quartier Tipaerui ; 
190 Mme Louise a TÙMAHAI, épouse Pouvanaa a 

DOPA et ce dernier, demeurant ensemble à Papeete ; 
200 Monsieur Tanehoarai a TUMAHAI, journalier, de-

meurant à Papeete ; 
Ces huits derniers au domicile par eux élu en l'étude de 

Mes COCHIN-RICHECCEUR, avocats-défenseurs 
Les Nos 14-15-16-17-18-19-20 pris en leur qualité d'hé-

ritiers directs de Mr. Tetuaiterai a TUMAHAI 
210 Mr. Henri GOLTZ, pris tant en son nom personnel 

qu'en sa qualité de tuteur des deux enfants mineurs issus 
de son mariage 'avec Mme Sophie TUMAHAI, décédée ; 

220 Mr. Robert J. GOLTZ, propriétaire demeurant en 
Californie ; 

Pris les Nos 21 et 22 en leur qualité d'héritiers du sieur 
Tetuaiterai a TUMAHAI susnommé, par représentation 
de leur mère, Dame Sophie Tumahai, épouse H. Goitz 

Au domicile par, eux élue à Papeete, en l'étude de Me 
De MONTLUC, substituant Me L. BRAULT, avocat-dé-
fenseur 

230 Mr. le Receveur de l'Enregistrement, pris en sa 
qualité de Curateur aux Biens Vacante à l'effet de repré-
senter : Mme Sarah a TUMAHAI, épouse THOMPSON et 
ce dernier, ladite dame prise en sa qualité d'héritière di-
recte dudit sieur Tetuaiterai a TUMAHAI ; • 

Mr. Joseph Apuarii a PAOFAI, propriétaire, de-
meurant à Papeete, pris en sa qualité d'héritier du même 
sieur Tetuaiterai a TUMAHAI, par représentation de sa 
mère, Dame Adèle Arlioehau u TUMAHAI, épouse décé-
dée du sieur Teriitaumaiterae a PAOFAI. 

Au domicile par lui élu, en l'étude de Me. De MONT-
LUC, subetitué à Me. L. BRAULT, avocat-défenseur 

253 Mr. le Receveur de l'Enregistrement, déjà nommé, 
pris pour représenter Mr. Rooarii TUMAHAI, décédé 
hors de la Colonie et laissant pour lui succéder un fils 
Jean Roarii a TUMAHAI, sans domicile ni résidence con-
nus. 

260 Mr. Gustave Temauri a MARAETEFAU, demeu- 

rant à Papeete, veuf en premières noces de Mme Timia 
a TUMAHAI, pris en sa qualité de tuteur légal des deux 
enfants mineurs issus de son mariage avec cette dernière. 

270 Mme Tetuanui a TUMAHAI dite. Naze, épouse 
Maurice IOTEFA et ce dernier, demeurant ensemble an 
district de Punaauia, ladite dame prise en sa qualité 
d'héritière naturelle reconnue de Dame Punuasii. a TU-
MAHAI. 

Les Nos 26 et 27 au domicile par eux élus en l'étude 
de Mes. COCHIN-RICHECCEUR, avocats-défenseurs. 

En exécution : 

a) d'un premier jugement rendu contradictoirement 
entre les parties par le Tribunal Civil de Pre-, 
mièpe Instance de Papeete le 3 Septembre 1948, 
enregistré, ordonnant vente par licitation en qua-
tre lots de la terre " ATAMAVAHINE" sus-
dénommée et nommant Mr François Maraeuria, 
dit Hérault, géomètre expert, pour former les, 
dits lots et en fixer la valeur ; 

b) d'un second jugement rendu par ce même Tribunal 
le 3 Mars 1950, contradictoirement entre les mê-
mes parties et entérinant, sur accord de ces dee-
ueres, le rapport de l'expert sue-nommé 

Ladite vente représentànt le transfert immobilier No 
769 J. autorisée par le Chef du Territoire selon décision 
du 6 Mai 1950 enregistrée en son Cabinet sous le No 542/ 
E. et annexée au cahier des charges. 

Désignation 

La terre " Atarnavahine" sise à Papeete, rue Nansouty, 
d'une 'superficie de 2.289 mètres cerés, partagée en qua-
tre lots ci-après désignés : 

LOT No 1 

Ce lot a une superficie de 462 mètres carrés, berné : 
du côté de la mer par la rue Nansouty, sur 11 mètres ; 
du côté intérieur par le lot n0 4, sur 10 mètres ; du côté 
de Pirae par la propriété "Viénot " ( Eeole Protestante 
des Filles ), sue 44 mètres et du côté de Faaa par le lot No 
2 sur 44 mètres. 

On trouve sur ce premier lot une petite maison d'habi-
tenon de 6 ne 80 par 7 ne 50 en état de vétusté. 

LOT No 2 
Ce lot, d'une superficie de 704 mètres carrés, est borné : 

du côté de la mer par la rue Nansouty, sur 16 mètres - 
du côté intérieur par le lot No 4 sur 16 mètres ' • du côté  
de Pirae par le lot No 1 sur 44 mètres et du côté de Faaa 
par un passage dépendant du lot No 4 sur 44 mètres. 

On trouve en plein centre de ce 2ème lot, une grande 
maison d'habitation avec salle à manger attenant à l'ar-
rière et couvrant une superficie de 190 mètres carrés 
environ ; ce bâtiment est aussi dans un état de vétusté. 

LOT No 3 

Ce lot a une superficie de 520 mètres carrés, borné 
du côté de la mer par la rue Nansouty sur 17 mètres '30; 
du côté intérieur par le lot No 4, sur 4 métres ' • du côté 
de Pirae par un passage dépendant du lot No 4 sur 44 
mètres et du côté de Fana par les propriétés « Chin 
Foo » et « Viénot » sur respectivement 26 mètres 60 et 
19 mètres 70. • 

Il existe sur ce lot un hangar à menuiserie récemment 
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construit et appartenant au locataire M. WONG SIN 
TSEAH No 4068. 

LOT No 4 
Ce lot a une superficie de 568 mètres carrés y corn-

pris le chemin de passage de 1 mètre 30 de largeur sur 
44 mètres de profondeur, et, est borné : du côté de la mer 
par les lots Nos 4 2 et 3 sur respectivement 10 mètres, 
18 mètres et 4 mètres ; du côté intérieur par la propriété 
« Viénot * sur 25 mètres 30 ; du côté de Pirae, par la més 
me propriété « Viénot » sur 17 mètres 25 ; et du côté de 
Faite par la propriété e R. Raoulx s sur 17 mètres 60 
et suie autre propriété « Viénot » sur 2 mètres 30. 

Il existe sur ce lot une moitié de maison élevée sur 
pilotis et servant d'école des fillettes et un petit hangar 
en bordure des lots 1 et 2 construits et appartenant à 
l'école protestante des filles. 

Les mesures et* désignations eus-rapportées résultent 
tant du rapport dressé par M. Français Maraeauria que 
du plan par lui établi en suite du jugement du Tribunal 
de céans du 3 Septembre 1948. 

Le cahier. dee charges pour parvenir à la présente 
vente a été déposée au Greffe des Tribunaux conformé-
ment à la loi. 

Mises à prix 

Outre les charges, clauses et conditions énoncées au 
cahier des charges, les enchères seront reçues sur les 
mises à prix suivantes : 

Premier lot : Cent quatre vingt douze mille 
trois cents francs, ci . 	. 192,300 

Deuxième lot : Trois cent onze mille six cents 
francs,' ci ...... 	. 	311.600 

Troisième lot : DeuX cent huit mille Manet, ci. 208.000 
Quatrième lo t : Cent cinquante mille cinq cent 

Cinquante francs, ci . 	. 150.550 
Fait et rédigé par Me. H. HOPPENSTEDT, avocat-

défenseur poursuivant à Papeete, le 23 mai 1950. 
H. HOPPENSTEDT. • 	 

ANNONCES DIVERSES 

ADDITIF à l'insertion parue au J.O. du 15 mai 1950. 
MI> 

" SOCItTE TAHITIENNE DE 'NAVIGATION 
baigne Anonyme en capital de 2.0:0M0 de trams 

ayant son siège social a Papeeto. 

II.— Aux termes d'un acte reçu par Me COPPENRATH 
le 26 avril 1950, les fondateurs de la société ont déclaré 
que lie capital en numéraire s'élevant à deux millions de 
francs, divisé en quatre cents actions de cinq mille francs 
chacune, st été entièrement souscrit, et qu'il a été versé 
par chaque souscripteur une somme égale à la totalité du 
montant des actions par lui souscrites. 

III.— Aux termes d'une délibération cle l'assemblée gé-
nérale des actionnaires en date du 28 avril 1950 dont une 
copie conforme a été déposée chez Me COPPENRATH, 
l'assemblée a nommé pour premiers administrateurs : 

MM. CA LOS WURFEL 
OSCAR HAERERAARÔA 
LE ROY MALLORY 

Et pour commissaire pour la première année, 
M. MARCEL BONNET. 

IV.— Aux termes d'une délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires en date du vingt huit avril 1950, 
dont une copie conforme a été déposée à Me COPPENs 
RATH, ressemblée e nommé pour Président : 

M. Carlos WURFEL. 
Les administrateurs, le commissaire et le président 

ont déclaré accepter leurs fonctions. 
En conséquence, la société s'est trouvée définitivement 

constituée le 28 avril 1950, date de cette eSsemblée. 
V.-- Une expédition de l'acte de société, .de la décimas 

tion de souscription et de versement et de délibération 
a été déposée au Greffe des Tribunaux de Papeete, confor-
mément à la loi. 

Pour extrait : 
G. COPPENRATH 

Notaire p.i. 

Office de Gestion et de Comptabilité 

Aux termes d'un acte sous seing privé, en date du ler mai 
1950, il a été formé entre : 

1.) Monsieur Edward BLANCHARD, Expert Comptable 
demeurant à Papeete : 

2.) Monsieur TCHING FOO Assam, Directeur Industriel et 
et Commercial, demeurant à Fautaua, 

une société à responsabilité ayant pour objet : 
l'organisation, l'administration, la gérance, la liquidation 
de toute industrie ou commerce, la création et la dissolu-
tion de société ; l'organisation de contentieux, de compta-
bilité industrielle ou commerciale, l'étude de prix de re-
vient, la mise à jour. la  recherche, l'expertise, le bilan et 
son étude, de toute comptabilité ; 
ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou 
financières, mobilières ou immobilières pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à son objet social et à 
tous objets similaires ou connexes, 
La raison sociale est : 

" OFFICE DE GESTION ET DE COMPTABILITÉ " 

La durée de la société est de neuf années à dater du ler 
mai 1950. 

Le Capital social est de : 200.000 francs. 
Il se divise en 40 parts, savoir : 

_Monsieur Ed. BLANCHARD 
20 ppaarnsts Monsieur TCHING F00 Assam 

La société est administrée par : 
Monsieur Edward BLANCHARD. Membre Expert Comp-
table S.C.F. et Membre de l'Ordre 'National des Experts 
Comptables et Comptables Agréés, comme ler Gérant. 

Un des originaux de l'acte de société a été déposé au Greffe 
des Tribunaux de Papeete le 17 mai 1950. 

L' Administrateur-Gérant, 
Ed, BLANCHARD. 
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Coopérative des •ttamotu et Gambiers. 
Sfociificatiota aux Statuts, adoptées à rassemblée générale 

du 15 mal 1550. 

Art, 6. --- Le capital social est fixé à sept cent vingt-cinq 
mille francs, entièrement versé. Chaque part est de raille francs. 

(Le reste sans changement). 

An, 7.— Paragraphe 2.— Le minimum au dessous duquel 
le capital social ne pourra être réduit est de cinq cents mille 
francs. 

Art 16.— La rémunération de la gérance sera fixée par un 
règlement intérieur, de même que les salaires des employés de . 

la Coopérative. 

Art, 31.— Les bénéfices de l'entreprise, déduction faite des 
tranehes.affectées au =remboursement des sommes empruntées, 
de l'amortissement des meubles et immeubles et du matériel, 
sont attribuées, savoir : 

010 à un fonds de réserve, 750/ 0  aux actionnaires. 

Art. 36.— L'assemblée générale peut apporter aux présents 
statuts les modifications dont l'expérience aura fait connaître 
l'utilité, elle décidera notamment : 

lo l'augmentation ou la diminution du capital social; 
2° la dissolution anticipée ou la prolongation de la société. 

Elle peut aussi modifier les attributions d'intérêt, de pro-
duit, et de bénéfice. Exceptionnellement, l'assemblée peut au-
toriser le gérant k recevoir des capitaux étrangers soit à titre 
de participation, soit même à titre de commandite mais aux con-
ditions qu'elle aura elle même délibérées et arrêtées. 

Elle peut également contracter tout emprunt nécessaire, à 
tous établissements publics : Banque, Caisse Centrale de Cré-
dit Agricole Mutuel et à tous les particuliers aux taux et con-
ditions que le Conseil jugera aux mieux des intérêts de la so-
ciété. 

Les présentes modifications ont été dépos'ées au greffe des 
tribunaux de Papeete.‘. 

Le Gérant, 
T.W. WINCHESTER. 

ASSOCIATION DES FRANÇAIS LIBRES 
Section de !l'Océanie 

Au cours de sa séance du 15 mai 1950, le Comité de Di* 
rection a désigné son bureau comme suit : 

MM. Robert HERVE, 	Président ; 
Louis ROLLIN, 	ler Vice-Président ; 
Georges BARRAL, 	2éme Vice-Président ; 
John MARTIN, 	Secrétaire ; 

MM. Pierre C. NOUVEAU, Trésorier ; 
Jean TUMAHAI, 	Commissaire aux comptes; 
André DOUCET, 	Commissaire aux comptes. 

Le Président : R. HERVE. 

Les familles PALMER, HELME et alliées remercient tou-
tes les personnes qui leur ont témoigné de la sympathie à 
l'occasion de t'arrivée du corps et de l'inhumation de Mada-
me Arthur PALMER - née ViaTotee HELME. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT 

Bulletin officiel (Fascicule 
Prix broché : 4 francs. 

Tarif des taxes locales pour 1950. 

Prix broché : 35 francs. 
 	• 

ARRTÉ n° 446 bu t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché) .   ..  10 fr. 

Notes générales explicatives suivies de l'index 
alphabétique du tarif des douanes. 

Prix broché : 35 francs. 

Calendrier pour 1950. 
Prix en feuille : 5 !rares. 

Essai de bibliographie du Pacifique. 
PAR M. LE GOUVERNEUR L. 

Prix broché : 48 francs, 

1:2,MO T.T 
des lois, décrets, arrêtés ministériels, 

arrêtés et décisions locaux 
EN VIGUEUR 

dans les Etablissements français de l'Océanie. 
Prix des quatre volumes : 1.250 francs. 

ARRÊTÉS 
portant organisation des cadres locaux des Etablissements 

français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 
Prix broché : 10 francs. 

ARRÊTÉ no 1014 cl., du 5 aon.t 1948, créant dans les Eta. 
blissements français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ n° 1015 d., du 5 avril 1948v, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

PAPEETE. -- IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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Vitesse en noeuds. 	 Direction en rose de 16 - Vitesse en noeuds 

VISIBILITÉ 
edam 

4000 m. 5000 m. 08 h 

0.9 
1.5 
4.4 
0.5 
0.9 
1.6 
1.1 
1.5 
1.0. 
1.0 
1.2 
1.5 
1.4 
1.7 
1.4 
2.2 
1.5 
1.6 
1.7 
1.7 
1.7 
4.8 
1.5 
1. 7 
1.6 
1.6 
1.4 
1.4 
4.1 
1.6 

4000 
4000 
2500 
1500 
3000 
3500 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
4000 
2000 
3500 
1500 
3500 
3500 
3500 
2500 
4000 
3000 
1500 

4 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 

15 
16 
(7 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

08 h 

i 00 

W 02 
SWV 02 
» 00 

NE 02 
NE 02 
» 00 

NE 02 
» 00 

» 00 
» 00 
» 00 
s 00 
» 00 
» 00 
E 04 
» 00 
» 00 
s 00 

liViT 02 
E 02 
E 02 
» 00 

» 00 
» 00 

» 00 
• 00 
» 00 

» 00 
NE 01  

44 h 

NE 04 
NW 06 
NW 06 

» 00 
N 02 

NE 04 
NW 02 

N 02 
N 02 

NE 02 
NE 04 
NE 05 
NE 04 
E 04 

NE 02 
E 06 
E 08 

NE 02 
E 04 
E 08 
E 416 

NE 04 
N W 01 

W 01 
» 00 

E 02 
» 00 

NE 02 
NE 06 
NE 04 

heure 
de début 

du 
sondage 

s 00 07.30 ENE 14 

11.15 Va•NV 01 
• 0 06.00 	N 06 
s 00 08.00 	ESE 03 
» 00 07.30 NITR' 04 
s 00 07.30 	S 04 
» 00 07.30 	S!s-W 06 
» 00 15 30 	SNoe 04 
» 40 07.30 WSNV 06 
» 00 09.15 	E 02 
» 00 07.45 	8 04 
» 00 07.15 	n 00 
» 00 07.45 	8-1X-  03 
•oo 

SE 02 07.30 ENE 04 
 s 00 07.30 	E 10 

• 07.00 	S 12 
» 00 07.30 	» 00 

W 04 07.30 	NE 14 
» 00 07,50, NNE 06 
» 00 07.45 	NE 18 
» 00 07.30 	n 09 
» 00 08.00 	E 09 
» 00 07.20 	SW 01 
»or) 15.30 NNE 08 
» 00 17.40 	N 06 
s 00 14.15 	NE 08 
» 00 07.30 	NE 02 

NE 02 07.30 NNE 09 
» 04 15.00 	ENE 11  

mrsonar*IIMMIMIMe. 

NNE 10 
W 06 
W 12 
s 00 
E 04 
806 
8 06 
N 03 

S W 08 
S 

8SE 08 
88E 05 

SE 02 

ENE 06 
E 14 
E 30 

SE 20 
ENE 08 

N 04 
N 17 

NNE 05 
E 06 

ENE 03 
N 12 

NW 07 
NE 02 

» 00 
W 08 

ENE 07 

3000 ni. 

.1■•••■■••■■••• 

E 08 
W 07 

8W 08 . 
» 00 

SSE 04 
W 04 
N 08 

W 03 
NNW 

SSE 07 
SE 10 

SSE 02 
SE 03 

E 06 
E 12 

ESE 22 
ESE 18 
ENE 10 

N 06 
NNE 10 
NNE 04 

NE 10 
E 03 

NNW 10 
NW 

S8E 03 
NE 06 

ENE 07 

•■■••••••••■••■■■• 

NE 13 
W03 
SE 06 

88E 06 
S 12 
S 05 

SSE 02 

ENE 05 
E 12 
E 26 

88E 16 
ENE 08 

» 00 
NE 14 

NNW 02 
ENE 12 
ESE 02 

N 10 

05 
NNE 06 

$E 06 
SS W 03 
SU 10 

S 07 
SSW 10 

NE 02 
SSE 04 

E 06 
E 

ESE 20 

W 04 

NNW 
NE 1:6 
IV Ot 

WN W 08 

S8 W 03 

88W 05 
8SE 04 

E 05 
ME 02 

14 h 20h 

4000 4000 
4000 1500 
3500 2500 
2000 2500 
3000 3500 
3500 2500 
3500 3500 
4000 3500 
4000 3000 
4000 3500 
4000 2500 
4000 4000 
4000 3500 
4000 3500 
2000 3000 
4000 3500 
2500 3000 
4000 4000 
3500 2500 
4000 2000 
3500 2000 
3000 2000 
2500 3500 
3500 3000 
2500 2000 
3000 2000 
1000 3000 
2000 2000 

2500 4000 
3500 4000 

20 h 1000 LI. 

NE 12 	NE i18 
W 07 WSW 04 

SW 02 
» 00 

NOMBRE DE JOURS DE (00'h. 	h. 

13 

Orage 	Mers Grains Rosée IPluie 

1 	1 4 17 

Gouttes 

4 

Le chef du service météorologique. 

el'HAUTESERRE- 

2 

r 
-»1 
«I

▪  

D 
r«J 

g 
ni 

r 
ni rn 
ni 

2 
•4 

ni 
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